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  Considérant 

 

 

 

 

 

 

ADPEP 48 - 480782473 

LE MONTANT DE LA DOTATION GLOBALISEE  

DECISION TARIFAIRE N°2884 PORTANT FIXATION POUR L’ANNEE 2018 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

LOZERE en date du 04/01/2016 ; 

 

 

 

VU 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP MARIA VINCENT - 480780691 

loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 publiée au Journal 

Officiel du 31/12/2016 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

Considérant La décision tarifaire initiale n°1946 en date du 24/08/2017  

la convention relative au versement d’un prix de journée globalisé à l’ITEP « Maria Vincent » en 

date du 22/12/2017. 

DECIDE 

Article 1
er A compter de 01/01/2018, au titre de l'exercice budgétaire 2018, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 

ADPEP 48 (480782473) dont le siège est situé 0, R CHANTERONNE, 48000, MENDE, a été fixée à 2 744 

593.00€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2018 étant également 

mentionnés. 
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- personnes handicapées : 2 744 593.00 € 

Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 228 716.08€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

480780691 2 744 593.00 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

480780691 
288.90 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Article 2 
 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

  Article 4 
La Directrice Générale de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire ADPEP 48 (480782473) et aux structures concernées. 

 

 

 

 

Fait à MENDE  

 

 

 
Par délégation le Délégué Départemental 

 

Signé 

 

Claude ROLS 

 

 

, Le 8 janvier 2018 
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   Article 3 
 



Convention de délégation 

La présente délégation est conclue en application du décret 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la
délégation de gestion dans les services de l’État modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005 portant
statut particulier du corps du contrôle général économique et financier et dans le cadre de la délégation
d’ordonnancement secondaire de la préfète de la Lozère en date du 21 novembre 2017.

Entre la direction départementale des Finances publiques de la Lozère, représentée par Mme Sophie
MENDEZ, directeur du pôle pilotage et ressources, désignée sous le terme de "délégant", d'une part, 

Et 

La direction départementale des Finances publiques du Puy-de-Dôme, représentée par Mme
Christelle MOREAU, directrice du pôle pilotage ressources, désignée sous le terme de "délégataire",
d'autre part, 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1er: Objet de la délégation 

En application de l'article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 et dans le cadre de sa délégation
d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les
conditions ci-après précisées, la réalisation de l’ordonnancement des recettes non fiscales.

Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont
il a confié la réalisation au délégataire.

La délégation de gestion porte sur les actes de gestion et d’ordonnancement secondaire des recettes
précisés dans les articles ci-dessous.

Un contrat de service conclu entre le délégant et le délégataire visé par l’ordonnateur secondaire de droit
précise les engagements réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services.



Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire  

Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-
après ; à ce titre, la délégation emporte délégation de la fonction d’ordonnateur pour l'émission des
factures.

1. Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants :

a. Il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ;
b. Il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion ;

c. Il assiste le délégant dans la mise en oeuvre du contrôle interne comptable et met en oeuvre le contrôle
interne comptable de 1er niveau au sein de sa structure ;

d. Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.

2. Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur
secondaire, de     :  

a. La décision des recettes,
b. L’archivage des pièces qui lui incombent.

Article 3 : Obligations du délégataire 

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et
acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens
nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité comptable et à rendre compte de son
activité selon les délais définis dans le contrat de service.

Article 4 : Obligations du délégant 

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin
pour l'exercice de sa mission. Le contrat de service précise les éléments attendus.
Il adresse une copie du présent document au contrôleur financier et au comptable assignataire concernés.

Article 5 : Exécution financière de la délégation 

Le délégataire est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation dans
CHORUS des actes d’ordonnancement. La liste des agents qui exerceront dans l’outil les actes
nécessitant la qualité d’ordonnateur secondaire est précisée en annexe du contrat de service.

Article 6 : Modification du document 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un
commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant, validé par l’ordonnateur secondaire de droit et
dont un exemplaire est transmis aux destinataires mentionnés au second alinéa de l'article 4.



Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document  

Le présent document prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées. Il est établi
pour l'année 2018 et reconduit tacitement, d’année en année.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires,
sous réserve du respect d'un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit
prendre la forme d’une notification écrite ; l’ordonnateur secondaire de droit, le comptable assignataire et
le contrôleur budgétaire doivent en être informés.

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier et au comptable assignataire,
accompagnée de la délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Fait à Mende le 23 novembre 2017

Le délégant
Direction départementale des Finances publiques de

la Lozère

SIGNE

Sophie MENDEZ

OSD par délégation de la Préfète du département
 en date du 21 novembre 2017

Le délégataire
Direction départementale des Finances publiques 

du 
Puy-de-Dôme

SIGNE

Christelle MOREAU

Directrice du pôle pilotage et ressources

Visa de la Préfète de la Lozère

      SIGNE

Visa du Préfet du Puy-de-Dôme

SIGNE

Christine WILS-MOREL Jacques BILLANT



DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOZERE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOZERE
1 ter Boulevard Lucien Arnault
BP 131
48 005 Mende Cedex

Arrêté n° DDFIP48-2018-04-01 du jeudi 4 janvier 201 8

relatif à l’ouverture au public des services de la Direction départementale des Finances publiques
de la Lozère

Le directeur départemental des finances publiques d e la Lozère

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ou verture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 m odifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut p articulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux se rvices déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT2017325-0015 du 21 n ovembre 2017 portant délégation de
signature en matière d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction
départementale des finances publiques de la Lozère ;

ARRÊTE     :

Article 1 er

Les services de la Direction départementale des finances publiques du département de la Lozère seront
fermés à titre exceptionnel le vendredi 11 mai, vendredi 2 novembre et le lundi 24 décembre 2018.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
du service visé à l’article 1er.

Fait à Mende, le 4 janvier 2018

Par délégation de la Préfète,

Le directeur départemental des finances publiques de la Lozère

SIGNE

              M. Joseph JOCHUM



DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOZERE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOZERE
1 ter Boulevard Lucien Arnault
BP 131
48 005 Mende Cedex

Arrêté n° DDFIP48-2018-11-01 du 11 janvier 2018

relatif à l’ouverture au public de la Trésorerie du  Collet-de-Dèze

Le directeur départemental des finances publiques d e la Lozère

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ou verture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 m odifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut p articulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux se rvices déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT2017325-0015 du 21 n ovembre 2017 portant délégation de
signature en matière d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction
départementale des finances publiques de la Lozère ;

ARRÊTE     :

Article 1 er

La Trésorerie du Collet-de-Dèze sera fermée au public à titre exceptionnel le :

• jeudi 18 janvier 2018.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
du service visé à l’article 1er.

Fait à Mende, le 11 janvier 2018

Par délégation de la Préfète,

Le directeur départemental des finances publiques de la Lozère

SIGNE

              M. Joseph JOCHUM



DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOZERE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOZERE
1 ter Boulevard Lucien Arnault
BP 131
48 005 Mende Cedex

Arrêté n° DDFIP48-2018-15-01 du 15 janvier 2018

relatif au régime d’ouverture au public du centre d es finances publiques de St Chély d’Apcher

Le directeur départemental des finances publiques d e la Lozère

Vu le décret n° 71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ou verture au public des services
extérieurs de l’État ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 m odifié relatif aux pouvoirs des
préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut p articulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux se rvices déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°PREF-BCPPAT2017325-0015 du 21 n ovembre 2017 portant délégation de
signature en matière d’ordonnancement d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la
direction départementale des finances publiques de la Lozère ;

ARRÊTE     :

Article 1 er

Pour faire face à des difficultés temporaires de personnel, les services du centre des finances
publiques de Saint Chély d’Apcher seront fermés au public les mardis après-midi des mois de
février et mars 2018 . Du lundi 5 février au vendredi 30 mars 2018, les horaires d’accueil du public
sont les suivants :

Lundi :  9h – 12h / fermé

Mardi : 9h – 12h / fermé

Mercredi : 9h – 12h / fermé

Jeudi : 9h – 12h / 13h30 – 16h

Vendredi : 9h – 12h / fermé



Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les
locaux du service visé à l’article 1er.

Fait à Mende, le 15 janvier 2018

Par délégation de la Préfète,
Le directeur départemental des finances publiques de la Lozère

SIGNE

M. Joseph JOCHUM



  

PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

Direction Départementale des
Territoires

Service Aménagement et Logement
Unité Urbanisme et Territoires

ARRETE n° DDT-SA-2017-356-0001 du 22 décembre 2017
pour autorisation préalable de pose d’enseigne publicitaire

La préfète,
officier de la Légion d’Honneur

officier de l’ordre national du Mérite

VU  le code de l’Environnement, notamment ses articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à
R.581-13, R.581-16 et R.581-58 à R.581-65,

VU l'arrêté  préfectoral  n° PREF-BCPPAT2017325-0017  du  21  novembre  2017 portant
délégation de signature à M. Xavier GANDON, Directeur départemental des Territoires,

VU  la  demande  d’autorisation  préalable  enregistrée  sous  le  n°  AP 048  080  17  0006,
concernant le remplacement d’enseignes, sur un immeuble sis 1, boulevard De Gaulle, 48300
LANGOGNE, déposée le 10 novembre 2017 par la SARL CMAG représentée par M. Cyril
RICHARD,

VU l’accord assorti  de prescriptions  de l’Architecte  des  Bâtiments  de France en date  du
24 novembre 2017,

CONSIDERANT qu’aux  termes  de  l’article  R.581-16  du  Code  de  l’Environnement :
« L'autorisation d'installer une enseigne prévue à l'avant-dernier alinéa de l'article L. 581-
18  est  délivrée  par  l'autorité  compétente  en  matière  de  police  […]  après  accord  de
l'Architecte  des  Bâtiments  de  France  lorsque  cette  installation  est  envisagée  sur  un
immeuble [...] protégé au titre des abords en application de l'article L. 620-30 du code du
patrimoine [...] »,

CONSIDERANT que le  projet,  en l’état,  est  de nature à porter  atteinte  aux monuments
historiques dans le champ de visibilité desquels il se situe, en raison du nombre d’enseignes
trop important sur la façade principale qui nuit à sa visibilité, mais qu’il peut y être remédié,
par la suppression de l’enseigne présente en forme de caisson au-dessus de la ruelle,

CONSIDERANT qu’aux termes de l’article R.581-59 du Code de l’Environnement :  « Les
enseignes lumineuses sont éteintes entre 1 heure et 6 heures, lorsque l’activité signalée a
cessé.
Lorsqu’une activité cesse ou commence entre minuit et 7 heures du matin, les enseignes sont
éteintes au plus tard une heure après la cessation d’activité de l’établissement et peuvent être
allumées une heure avant la reprise de cette activité. »,

CONSIDERANT que le projet prévoit l’installation d’une enseigne lumineuse,

Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des Territoires,



A R R E T E  :

Article 1 - La  demande  d’autorisation  préalable  susvisée  est  accordée  sous  réserve  des
prescriptions mentionnées aux articles 2 et 3.

Article 2 - L’enseigne présente en forme de caisson au-dessus de la ruelle sera supprimée.

Article 3 - L’enseigne lumineuse sera éteinte entre 1 heure et 6 heures du matin. Toutefois,
dans le  cas où l’activité  cesserait  ou commencerait  entre  minuit  et  7 heures du
matin,  cette  enseignes  serait  éteinte  au  plus  tard  une  heure  après  la  cessation
d’activité et pourrait être allumée une heure avant la reprise de cette activité.

Article 4  - Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Directeur départemental des Territoires

SIGNÉ

Xavier GANDON

Copie du présent arrêté sera adressée à M. le Maire de Langogne

Voies et délais de recours : Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent
arrêté  au recueil  des  actes  administratifs  de la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  conformément  aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet de la Lozère

Direction Départementale des Territoires -    Service Aménagement - avenue de la gare - 48000 MENDE
- un recours hiérarchique, adressé à la ministre de l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie.
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois. Après un recours
gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces
recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif de : TA de Nimes – 16, avenue Feuchères – 30000 NIMES
Sous peine d'irrecevabilité,  sauf  dans les cas de dérogations ou d'exceptions prévus à l'article 1635 bis Q du code
général des impôts, une contribution pour l'aide juridique de 35 euros, en application du décret n°2011-1202 du 28
septembre 2011, doit être acquittée en cas de recours contentieux.



























     PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

ARRÊTE n° DDT-SA-2018-008-0002 du 8 janvier 2018  
portant modification de la commission départementale de conciliation de la Lozère

La préfète de la Lozère
officier de la Légion d'Honneur

officier de l’ordre national du Mérite 

VU La  loi  n°86-1290  du  23  décembre  1986  modifiée  tendant  à  favoriser  l'investissement  locatif,
l'accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l'offre foncière ;

VU La loi n°89-462 du 6 juillet 1989 modifiée tendant à améliorer les rapports locatifs, et notamment
son article 20 ;

VU Le décret n°2001-653 du 19 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 20 de la loi n°89-462 du
6 juillet 1989 modifiées et relatif aux Commissions Départementales de Conciliation ;

VU Le décret n°2015-733 du 24 juin 2015 relatif aux commissions départementales de conciliation ;

VU La circulaire n°2002-38/UHC/DH2/15 du 3 mai 2002 relative aux commissions départementales de
conciliation ;

VU L’arrêté n° 2015065-0004 du 6 mars 2015 portant renouvellement de la commission départementale
de conciliation ;

SUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires,

ARRÊTE :

ARTICLE 1

L’article 1 de l’arrêté n° 2015065-0004 du 6 mars 2015 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

Au lieu de :

A – Représentants des bailleurs

Deux représentants des bailleurs publics : 

Titulaire : Monsieur Gilles ROUSSET, de la SA d’HLM Interrégionale Polygone
Suppléante : Madame Laurence BERAL, de la SA d'HLM Lozère-Habitations



…/...

Titulaire : Madame Céline MEISSONNIER, du Centre Intercommunale d’Action Sociale Cœur de Lozère 
Suppléant : Monsieur Pascal CAYOT, Directeur de la SAIEM Mende-Fontanilles

Un représentant des bailleurs privés : 

Titulaire : Madame Béatrice BONHOMME, Chambre Syndicale Départementale de la Propriété Immobilière de la
Lozère
Suppléant : Monsieur Pierre MEJEAN,  Chambre Syndicale Départementale de la Propriété Immobilière de la
Lozère

Lire :

A – Représentants des bailleurs

Titulaire : Madame Laurence BERAL, SA d'HLM Lozère-Habitations
Suppléante : Monsieur Gilles ROUSSET, SA d’HLM Interrégionale Polygone

Titulaire :  Monsieur Pascal CAYOT, SAIEM "Mende-Fontanilles"

Suppléant : Monsieur Jérémy BRINGER, Chambre Syndicale Départementale de la Propriété Immobilière
de la Lozère

Titulaire :  Madame  Béatrice  BONHOMME,  Chambre  Syndicale  Départementale  de  la  Propriété
Immobilière de la Lozère 

Suppléant : Monsieur Pierre MEJEAN, Chambre Syndicale Départementale de la Propriété Immobilière
de la Lozère

ARTICLE 2

Les autres prescriptions de l’arrêté n°2015065-0004 du 6 mars 2015 demeurent inchangées.

ARTICLE 3 

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Lozère.

La préfète

Pour la préfète et par délégation
Le secrétaire général

SIGNÉ

Thierry OLIVIER





PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE
Direction départementale
      des territoires

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDT-BIEF 2018-010-0005 du 10 janvier 2017 
modifiant l’arrêté préfectoral n° 2014-331-0005 du 27 novembre 2014

portant création de pays cynégétiques en substitution des unités de gestion grand gibier
dans le département de la Lozère

La préfète,
officier de la Légion d’Honneur

officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment son article L. 420-1,

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-331-0005 du 27 novembre 2014 portant création de pays cynégétiques en
substitution des unités de gestion grand gibier dans le département de la Lozère

VU l'arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT2017325-0017 du 21 novembre 2017 portant délégation de signature à
M. Xavier GANDON directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l'avis du 30 novembre 2017 de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE
Article 1 :
L’article 3 de l’arrêté préfectoral n° 2014-331-0005 du 27 novembre 2014 est modifié ainsi qu’il suit :

• les communes de Pied de Borne et de Prévenchères situées dansle pays cynégétique n° 6
"Gardille/Chassezac" sont rattachées au pays cynégétique n° 9 "Mont Lozère".

Pays cynégétiques Communes ou communes déléguées

GARDILLE/CHASSEZAC 6
Chaudeyrac - Allenc - La Bastide Puylaurent - Belvezet - Chasseradès - Cheylard
l’Evêque - Langogne - Luc - Montbel - Rocles - St-Flour de Mercoire - St-Frézal
d’Albuges

MONT LOZÈRE 9
Altier - Bagnols les Bains - Bedouès - Le Bleymard - Les Bondons - Brenoux -
Chadenet - Cocurès - Cubières - Cubierettes - Fraissinet de Lozère - Lanuéjols -
Mas d’Orcières - Le Pont de Montvert - Pied de Borne - Pourcharesses -
Prévenchères - St-André Capcèze - St-Bauzile - St-Etienne du Valdonnez - St-
Maurice de Ventalon - St-Julien du Tournel - Ste-Hélène - Vialas - Villefort

Article 2 :
Les autres articles de l’arrêté préfectoral n° 2014-331-0005 du 27 novembre 2014 demeurent inchangés.

Article 3 :
Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de l’arrondissement de Florac, le directeur départemental
des territoires, le chef du service départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, le
président de la fédération des chasseurs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture

Pour la préfète et par délégation,
le directeur départemental des territoires

Signé

Xavier GANDON

Adresse postale :DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA LOZÈRE - BP 132 - 4 avenue de la gare 48005 Mende cedex
Tél: 04 66 49 41 00 – fax: 04 66 49 41 66 - courriel: ddt48@lozere.gouv.fr 

Hora ires  d ’ouver ture :  9h00-11h30 / 14h00-16h00  



 

    
PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

                          ARRETE n° DDT_SA_2018_012_0001 du 12 janvier 2018                           
portant renouvellement des membres de la commission de médiation

du droit au logement opposable de la Lozère

La préfète de la Lozère
officier de la Légion d'Honneur

officier de l’ordre national du Mérite 

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L.444-2-3 et R.441-13
et suivants relatif à la création, à la composition et au rôle de la commission de médiation du
droit au logement opposable ;

VU le décret n° 2014-116 du 11 février 2014 relatif au droit au logement opposable ;

VU  le  décret  n°2017-834  du  5  mai  2017  portant  modification  de  la  composition  de  la
commission de médiation ;

VU les arrêtés n° 2014197-001 du 16/07/2014, n° 2014 353-007 du 19/12/2014, n° 2015 189-
0015 du 08/07/2015, n° 2015 432-0001 du 08/12/2015, n° 2016-162-0001 du 10/06/2016,  n°
2016-252-0001 du 08/09/2016, n° 2017-016-0001 du 16/01/2017,  n° 2017-177-0002 du 26
juin 2017 portant  renouvellement  ou modification de la  composition de la  commission de
médiation du département de la Lozère ;

SUR  proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :  La composition de la commission de médiation du département de la Lozère
créée au 01/01/2008 est renouvelée comme suit.

Cette  commission  est  présidée  par  Mme  Carmen  VEYSSIERE,  en  tant  que  personnalité
qualifiée.
Elle est composée, par ailleurs, de :

Collège 1 : Représentants de l'État : 
Titulaire : M. Cyril VANROYE (Direction Départementale des Territoires)
Suppléant : M. Pierre CUMIN (Direction Départementale des Territoires)

Titulaire : M. Thierry BOUCHER (Direction Départementale des Territoires)
Suppléant : Mme Sandrine AURIENTIS (Direction Départementale des Territoires)

Titulaire : Mme Sandra ATGE (Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la
Protection des Populations)                                                                            

Suppléant : Mme Coralie BLANC (Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la
Protection des Populations)                                                                            …/...

Adresse postale :DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA LOZÈRE - BP 132 - 4 avenue de la gare 48005 Mende cedex
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Collège 2 :  Représentants des collectivités territoriales : 

Pour le département :
Titulaire : Mme Régine BOURGADE (Conseillère départementale)
Suppléant : M. Laurent SUAU (Conseiller départemental)

Pour les communes du département :

Titulaire : M. Pierre LAFONT (Maire de Saint Chély d'Apcher)
Suppléant : M. Guy MALAVAL (Maire de Langogne)

Titulaire : M. Marcel MERLE (Maire de Marvejols)
Suppléant : M. Christian HUGUET (Maire de Florac)

Collège 3 : Représentants des organismes d’habitation à loyer modéré ou des sociétés
d’économie mixte de construction et de gestion des logements sociaux, des organismes
œuvrant dans le département intervenant pour le logement des personnes défavorisées
dans  le  parc  privé  et  agréés  au  titre  des  activités  de  maîtrise  d'ouvrage  ou
d'intermédiation locative et de gestion locative sociale, des organismes œuvrant dans le
département  chargés  de  la  gestion d’une structure  d’hébergement,  d’un logement  de
transition, d’un logement-foyer ou d’une résidence hôtelière à vocation sociale

Pour les organismes d’habitation à loyer modéré ou des sociétés d’économie mixte de
construction et de gestion des logements sociaux :

Titulaire :  Mme Laurence BERAL (SA d’HLM Lozère habitation)
Suppléant : M. Gilles ROUSSET (SA d’HLM Interrégionale Polygone)

Pour les organismes intervenant pour le logement des personnes défavorisées dans le
parc  privé  et  agréés  au  titre  des  activités  de  maîtrise  d’ouvrage  ou  des  activités
d’intermédiation locative et de gestion locative sociale  :

Titulaire : M. Marc OUTIER (Association La Traverse)
Suppléant : Mme Béatrice GAUTIER (Association La Traverse)

Pour  les  organismes  chargés  de  la  gestion  d’une  structure  d’hébergement,  d’un
logement  de  transition,  d’un logement-foyer  ou d’une résidence  hôtelière  à  vocation
sociale :

Titulaire : Mme Mylène MOREAU (France Terre d’Asile)
Suppléant : Mme Cindy ENGELVIN(France Terre d’Asile)

Collège 4 : Représentants des associations de locataires œuvrant dans le département
affiliées  à  une  organisation  siégeant  à  la  commission  nationale  de  concertation,  des
associations  et  organisations  œuvrant  dans  le  département  dont  l'un  des  objets  est
l'insertion ou le logement des personnes défavorisées :

Pour les associations de locataires affiliées à une organisation siégeant à la commission
nationale de concertation :

Titulaire : M. Sylvain KURIATA (Union départementale Consommation, Logement et Cadre
  de Vie)

Suppléant : M. Patrick DURAND (Association Force Ouvrière des Consommateurs)   
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Pour les  associations agréées  dont  l’un des  objets  est  l’insertion ou le  logement des
personnes défavorisées :

Titulaire : Mme Gaëlle GOGLINS (Association Quoi de Neuf)
Suppléant : Mme Marie-Claire VIDAL (Association La Traverse)

Titulaire : M. Roger AMOUROUX (Union Départementale des Associations Familiales)
Suppléant : M. Jean-Louis ARNAL (Union Départementale des Associations Familiales)

Collège  5  :  Représentants  des  associations  de  défense  des  personnes  en  situation
d'exclusion œuvrant dans le département et un représentant désigné par les instances de
concertation mentionnées à l'article L 115-2-1 du code de l'action sociale et des familles :

Pour les associations de défense des personnes en situation d'exclusion :

Titulaire : Mme Claire GALAS (Association CIDFF)
Suppléant : Mme Jeanine ROUVIERE (Association CIDFF)

Titulaire : Mme Agnès PEZON (Association ALTER)
Suppléant : Mme Cécile CHARBONNEL (Association ALTER)

Pour  le  représentant  désigné  par  les  instances  de  concertation  (conseil  consultatif
régional des personnes accueillies):

Titulaire : M. BRAU Gérard (CCRPA Occitanie)
Suppléant : M. ZEGHNI Jérémy (CCRPA Occitanie)

ARTICLE 2 : La personne qualifiée qui assure la présidence est nommée pour une durée de
trois ans renouvelable.  Les membres sont nommés pour une durée de trois ans renouvelable
deux  fois.  A  la  demande  des  instances  qui  y  sont  représentées,  la  composition  de  la
commission  peut  être  modifiée  pour  tenir  compte  des  changements  intervenus  dans  ces
structures.
En cas d’absence, les membres titulaires sont suppléés par les membres désignés à cet effet
dans le présent arrêté.

ARTICLE 3 : La commission siège valablement à la première convocation si la moitié de ses
membres sont présents, et à seconde convocation si un tiers des membres sont présents . Elle
délibère  à  la  majorité  simple,  la  présidente  de  la  commission  disposant  d'une  voix
prépondérante en cas de partage égal des voix. 

ARTICLE 4 : Le secrétariat de la commission est assuré par la direction départementale des
territoires. Les recours seront adressés à la :

Direction départementale des territoires
Secrétariat de la commission de médiation

Service aménagement / Unité habitat
4, avenue de la gare

BP132
48005 MENDE Cedex

                             Courriel : dalo.hab.sa.ddt-48@equipement-agriculture.gouv.fr
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ARTICLE 5 : Les arrêtés préfectoraux n° 2014197-001 du 16/07/2014, n° 2014 353-007 du
19/12/2014, n° 2015 189-0015 du 08/07/2015, n° 2015 432-0001 du 08/12/2015, n° 2016-162-
0001 du 10/06/2016,  n° 2016-252-0001 du 08/09/2016, n° 2017-016-0001 du 16/01/2017,
n° 2017-177-0002 du 26 juin 2017 sont abrogés.

ARTICLE 6 :  Le secrétaire  général  de la  préfecture  et  le  directeur  départemental  des
territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.

La préfète

SIGNÉ

Christine WILS-MOREL
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PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE
DIRECTION DE LA

CITOYENNETÉ ET DE LA
LÉGALITÉ

Bureau des élections et de la
réglementation

ARRÊTÉ n° PREF-BER2018002-0003  du  2 janvier 2018 
Portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire de la commune de 

PIED-DE-BORNE (48800)

La préfète,
officier de la Légion d’honneur,

officier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2223-19 à
L.2223-46 et R.2223-56 à R.2223-65 relatifs aux opérations funéraires ;

VU la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

VU le décret n° 2000-318 du 7 avril 2000 relatif à la partie Réglementaire du code général
des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2011034-0006 du 3 février 2011 portant habilitation dans le
domaine funéraire de la commune de PIED-DE-BORNE ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT2017325-0001 du 21 novembre 2017 portant
délégation de signature à Monsieur Thierry OLIVIER secrétaire général de la préfecture ;

VU la demande de renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire déposée par
la  régie  des  pompes funèbres  municipales  de PIED-DE-BORNE,  représentée par
Monsieur MASMÉJEAN Christian, en qualité de maire de la commune ;
SUR proposition du secrétaire général ;

A R R E T E :

Article  1 – La  régie  des  pompes  funèbres  municipales  de  PIED-DE-BORNE,
représentée  par  Monsieur  MASMÉJEAN  Christian, en  qualité  de  maire  de  la
commune, est  habilitée  à  l’effet  d’exercer  sur  le  territoire  communal,  les  activités
funéraires suivantes : 
-  la  fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,

inhumations,  exhumations  et  crémations,  à  l’exception  des  plaques  funéraires,
emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire.

A  rticle   2 –  Le numéro d’habilitation est 17-48-049.
A  rticle   3 – L’habilitation est  accordée pour six ans, à compter de la date du présent
arrêté.
A  rticle   4 – L  ’arrêté préfectoral n° 2011034-0006 du 3 février 2011 susvisé est abrogé.
A  rticle   5 – L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la
réalisation de tout  ou partie  des prestations relevant  du service extérieur  des pompes
funèbres. Ce dernier doit être habilité pour la prestation qu’il sous traite ; de même les

sous-traitants  doivent  être  habilités  pour  chacune des  prestations  du  service  extérieur
qu’ils  fournissent  de  manière  habituelle  aux  familles.  À défaut  du  respect  de  ces
prescriptions leur responsabilité conjointe pourra être mise en cause.

…/...



A  rticle   6 – L’habilitation peut  être suspendue pour  une durée maximum d’un an ou
retirée, après mise en demeure, par le représentant de l’État dans le département où les
faits auront été constatés, pour les motifs suivants :
1°  non-respect  des dispositions du présent  code auxquelles sont  soumises les régies,
entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L. 2223-23 ;
2° abrogé ;
3°  non-exercice  ou  cessation  d’exercice  des  activités  au  titre  desquelles  elle  a  été
délivrée ; 
4° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans  le  cas  d’un  délégataire,  le  retrait  de  l’habilitation  entraîne  la  déchéance  des
délégations.
A  rticle   7 –  Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les
délais mentionnés ci-dessous*.  Il  sera inséré au recueil  des actes administratifs de la
préfecture.
A  rticle   8 – Le secrétaire général, est chargé de l’exécution du présent arrêté, dont une
copie est transmise pour information au maire de la commune concernée.

Pour la préfète et par délégation
le secrétaire général

      Signé

Thierry OLIVIER

________________________
* Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être
introduits :

– un recours gracieux, adressé au Bureau des Élections et de la réglementation de la préfecture de
la Lozère – BP 130 – 48005 MENDE Cedex ;

– un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’intérieur – Direction Générale des
Collectivités Locales – 2, Place des Saussaies – 75008 PARIS ;

– un recours contentieux, adressé au tribunal administratif de Nîmes – 16, avenue Feuchères –
30941 NÎMES Cedex 9.

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de
notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux
ou hiérarchique).
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PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE
DIRECTION DE LA

CITOYENNETÉ ET DE LA
LÉGALITÉ

Bureau des élections et de la
réglementation

ARRÊTÉ MODIFICATIF n° PREF-BER2018002-0004  du  2 janvier 2018 
Portant modification de l’arrêté préfectoral n° PREF-BEPAR2017208-0001 du 27 juillet 2017
portant habilitation dans le domaine funéraire de l’entreprise privée « SARL Nurit Filles » à 

Saint Chély d’Apcher (Lozère) représentée par Madame Christelle NURIT.
La préfète,

officier de la Légion d’honneur,
officier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2223-19 à
L.2223-46 et R.2223-56 à R.2223-65 relatifs aux opérations funéraires ;
VU la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;
VU le décret n° 2000-318 du 7 avril 2000 relatif à la partie Réglementaire du code général
des collectivités territoriales ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  PREF-BEPAR2017208-0001  du  27  juillet  2017  portant
habilitation dans le domaine funéraire de l’entreprise privée « SARL Nurit  Filles » à
Saint-Chély d’Apcher (Lozère), représentée par Madame Christelle NURIT ;
VU l’arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT2017325-0001 du 21 novembre 2017 portant
délégation de signature à Monsieur Thierry OLIVIER secrétaire général de la préfecture ;

SUR proposition du secrétaire général ;

A R R Ê T E :

Article 1 – L’article 2 de l’arrêté préfectoral n° PREF-BEPAR2017208-0001 du 27 juillet
2017 sus-visé, est ainsi modifié :
Au lieu de lire : « Le numéro d’habilitation est 17-48-101. », il faut lire  :  « Le  numéro
d’habilitation est 17-48-080.». Le reste est sans changement.
A  rticle   2 –  Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les
délais  mentionnés ci-dessous*.  Il  sera inséré au recueil  des actes administratifs  de la
préfecture.
A  rticle   3 – Le secrétaire général, est chargé de l’exécution du présent arrêté, dont une
copie sera transmise pour information, à l’entreprise de pompes funèbres et au maire de la
commune concernés.

Pour la préfète et par délégation
le secrétaire général
      Signé

Thierry OLIVIER
_______________________________
* Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être
introduits :

– un recours gracieux, adressé au Bureau des Élections et de la réglementation de la préfecture de la
Lozère – BP 130 – 48005 MENDE Cedex ;

– un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’intérieur – Direction Générale des
Collectivités Locales – 2, Place des Saussaies – 75008 PARIS ;

– un recours contentieux, adressé au tribunal administratif  de Nîmes – 16, avenue Feuchères –
30941 NÎMES Cedex 9.

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de
notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux ou
hiérarchique).



PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE
DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET

DE LA LÉGALITÉ

Bureau des Elections et de la Réglementation

ARRETE n° PREFBER2018002-0005 du 2 janvier 2018
Portant agrément d’un établissement assurant la préparation au certificat de capacité

professionnelle des conducteurs de taxi et leur formation continue.

La préfète,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code des transports et notamment l’article R3120-9.

VU la loi n°95-66 du 20 janvier 1995 relative à l’accès à l’activité de conducteur et à la
profession d’exploitant de taxi.

VU la loi n°2014-1104 du 1er octobre 2014 relative aux taxis et aux voitures de transport avec
chauffeurs.

VU le décret n°95-935 du 17 août 1995 modifié par le décret n°2009-72 du 20 janvier 2009
portant application de la loi susvisée du 20 janvier 1995, et notamment son article 8.

VU le décret n°2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif au transport public particulier de
personnes et son annexe.

VU l’arrêté ministériel du 11 août 2017 relatif à l’agrément des centres de formation habilités
à dispenser la formation initiale et continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de
voiture de transport avec chauffeur.

VU la demande d’agrément présentée par M. BROS Sylvain, responsable pédagogique au
Complexe Euroméditérranéen Pôle Formation, domicilié au lieu dit Vimenet 48100
Montrodat.

CONSIDÉRANT la conformité du dossier produit à l’appui de la demande de M. Sylvain
BROS à la réglementation en vigueur susvisée ;

SUR proposition du secrétaire général.

                                                                                                                                              …  /...
ARRETE :



Article 1 – Le Complexe Euroméditerranéen Pôle formation domicilié au lieu dit Vimenet
48100 Montrodat, assurant la préparation au certificat de capacité professionnelle des
conducteurs de taxi et leur formation continue, exploité par Sylvain BROS, est agréé sous le
n°91480024548.

Article 2 – L’exploitant du centre de formation est tenu :
- d’afficher dans les locaux de manière visible le numéro d’agrément et le programme des
formations ;
- de faire figurer le numéro d’agrément sur toute correspondance et tout document
commercial ;
- d’informer le public sur les prix dans les conditions prévues par l’article L. 113-3 du code de
la consommation et des ses textes d’application ;
- d’informer la préfecture de tout changement dans les indications du dossier déposé pour
l’obtention du présent agrément ;
- de transmettre un rapport annuel sur l’activité de son organisme de formation.

Article 3 – Conformément aux dispositions de l’article R3120-9 du code des transports
susvisé, cet agrément est valable pour une durée de cinq ans. La demande de son
renouvellement devra être formulée trois mois avant l’échéance de l’agrément en cours.

Article 4 – L’agrément peut être suspendu pour une durée maximale de six mois ou retiré par
l’autorité administrative qui l’a délivré lorsque l’une des conditions auxquelles sa délivrance
est subordonnée cesse d’être remplie. La suspension ou le retrait de l’agrément sont décidés
après que le gestionnaire du centre de formation, préalablement informé des griefs susceptibles
d’être retenus contre lui, a été mis à même de présenter ses observations écrites et, le cas
échéant, sur sa demande, des observations orales. Il peut se faire assister par un conseil ou se
faire représenter par le mandataire de son choix. La décision de suspension ou de retrait de
l’agrément est notifiée au représentant légal du centre de formation.

Article 5 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée à
M. BROS Sylvain.

Pour la préfète et par délégation
          le secrétaire général

        SIGNÉ

Thierry OLIVIER



PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE
DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET

DE LA LÉGALITÉ

Bureau des Elections et de la Réglementation

  ARRETE modificatif n° PREF-BER2018-0004-0001 du 4 janvier 2018 
Portant extension de l’agrément d’un établissement assurant la préparation au certificat de

capacité professionnelle des conducteurs de taxi, à leur formation continue et à leur formation
à la mobilité.

La préfète,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code des transports et notamment l’article R3120-9.

VU la loi n°95-66 du 20 janvier 1995 relative à l’accès à l’activité de conducteur et à la
profession d’exploitant de taxi.

VU la loi n°2014-1104 du 1er octobre 2014 relative aux taxis et aux voitures de transportavec
chauffeurs.

VU le décret n°95-935 du 17 août 1995 modifié par le décret n°2009-72 du 20 janvier 2009
portant application de la loi susvisée du 20 janvier 1995, et notamment son article 8.

VU le décret n°2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif au transport public particulier de
personnes et son annexe.

VU l’arrêté ministériel du 11 août 2017 relatif à l’agrémentdes centres de formation habilités
à dispenser la formation initiale et continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de
voiture de transport avec chauffeur.

VU l’arrêté n° PREF-BCPPAT2017340-001 du 6 décembre 2017 portant délégation de
signature à M. BOURNEAU François, sous-préfet de Florac.

VU la demande d’extension d’agrément déposée par M. FREJAVILLE Thierry, dirigeant du
centre de formation FREJAVILLE, domicilié au 51 boulevard Côte Blatin 63000 Clermont-
Ferrand.

CONSIDÉRANT la conformité à la réglementation en vigueur des documents présentés par
Monsieur FREJAVILLE Thierry.

SUR proposition du secrétaire général.



ARRETE :

Article 1 – L’établissement d’enseignement sis hôtel de la Tour, 30 avenue des gorges du Tarn
48000 Mende, exploité par M. FREJAVILLE Thierry, sous l’appellation « centre de formation
Frejaville », agréé sous le n°2014-001, est habilité à réaliser les formations à la mobilité des
conducteurs de taxi.

Article 2 – Cette modification d’agrément est délivrée à compter de la date du présent arrêté
jusqu’à l’expiration de l’arrêté préfectoral initial en date du 21 juillet 2014. La demande de
renouvellement devra être formulée 2 mois avant la date d’expiration de l’arrêté préfectoral
initial.

Article 3 – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Nîmes, à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 5 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée à
M. FREJAVILLE Thierry.

Pour la préfète et par délégation
       le sous-préfet de Florac

           secrétaire général par suppléance

        SIGNÉ

       François BOURNEAU



















   PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

AGENCE RÉGIONALE
DE SANTÉ OCCITANIE

Délégation départementale de la
Lozère

ARRETE n °  2018 – 008 - 0003 du 8 janvier 2018
portant autorisation de traitement de l'eau distribuée

sur le réseau des Oubrets

Commune de  Meyrueis.

La préfète,
officier de la légion d'Honneur

          officier de l'ordre national du Mérite.

VU le code de la santé publique et notamment les articles R. 1321-6 et 23,
VU l’arrêté du 29 juin 1997 modifié relatif aux matériaux et objets utilisés dans les installations fixes

de production, de traitement et de distribution d’eau destinée à la consommation humaine, 
VU l'arrêté ministériel du 26 juillet 2002,
VU la  circulaire  n°  52  du  19  janvier  1987  relative  à  la  désinfection  des  eaux  destinées  à  la

consommation humaine par les rayons ultra-violets,
VU la demande présentée par M. le maire de Meyrueis dans le cadre de la procédure de régularisation

des captages, dossier réalisé en mars 2017,
VU l'avis favorable rendu par le conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et

technologiques en date du 28 novembre 2017,

CONSIDERANT QUE la mise en place du traitement énoncé à l’appui du dossier est justifié,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

ARTICLE 1 : Autorisation de traitement
La commune de Meyrueis a mis en place en un traitement U.V. en 1993 sur l’unité de distribution des
Oubrets. Ce dispositif a été entièrement remplacé en juillet 2010. Ce réseau est alimenté par la prise
d’eau des Oubrets sur le ruisseau des Mandines. 

Le dispositif de désinfection  se situe dans un local technique implanté sur la parcelle n°243 section E
commune de Meyrueis en cours d’acquisition par la commune.

Cette installation peut traiter un débit moyen de 10 m3/h.

ARTICLE 2 : Dispositif de traitement
Le traitement de désinfection sera effectué par une irradiation de l'eau par un rayonnement ultra-violet
répondant aux caractéristiques préconisées par la circulaire ministérielle du 19 janvier 1987.
La filière de traitement est constituée d’un générateur U.V. de marque « KATADYN » de type « GERMI
AD 120 MS »  et d’un filtre à poche en synthétique (5 microns). Deux robinets de prélèvement d’eau
existent dans le local, sur l’eau brute et sur l’eau traitée.
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La turbidité de la source sera surveillée tout spécialement de façon à permettre d'écarter cette ressource
en cas de dépassement d'un seuil de turbidité de 2 NFU. Il existe un by-pass du traitement ainsi qu’un
compteur et une vanne sur l’arrivée d’eau brute. 

ARTICLE 3 : Dispositifs de contrôle
Un voyant de fonctionnement/défaut est visible à l’extérieur du local. Dès que le voyant rouge s’allume
le fontainier intervient rapidement.

ARTICLE 4   :  Surveillance de l’installation
Une  surveillance  permanente  du  fonctionnement  de  l'installation  sera  assurée  par  l'exploitant  en
application de l’article R.1321-23 du code de la santé publique. Des visites régulières sont effectuées sur
ce dispositif.

ARTICLE 5: Données relatives à l’exploitation
Les résultats des mesures (mesures d’auto surveillance, modifications des installations,…) ainsi que les
autres  informations  en  relation  avec  l’installation,  seront  regroupées  dans  le  fichier  sanitaire,  (en
application de l’article R.1321-23 du code de la santé publique) et tenus à la disposition de la délégation
départementale de l’agence régionale de santé. Ils seront conservés au minimum pendant trois ans.

Toute anomalie de fonctionnement pouvant avoir des conséquences sur la qualité des eaux distribuées
ainsi que tout résultat analytique anormal seront  portés immédiatement par la personne publique ou
privée responsable de la distribution de l’eau à  la  connaissance de la  délégation départementale  de
l’agence régionale de santé.

L’exploitant aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés.

ARTICLE 6: Modification des conditions d’exploitation
Tout projet de modification des conditions d'exploitation, de la qualité de l'eau brute de la filière de
traitement ou des produits utilisés, devra faire l'objet d'une demande d'autorisation préalable à la préfète.

ARTICLE 7 : Qualité de l’eau distribuée
Le traitement  ne devra  entraîner  aucune dégradation de la  qualité  des  eaux distribuées  qui  devront
constamment répondre aux conditions exigées par le code de la santé publique. Le contrôle de leur
qualité, ainsi que celui du fonctionnement des dispositifs de traitement sont placés sous le contrôle de la
délégation départementale de l’agence régionale de santé.

ARTICLE 8 : Dépassement des critères de qualité
Tout dépassement notable des limites de qualité des eaux distribuées pourra entraîner une révision de
cette autorisation avec imposition de prescriptions, ou une suspension de l'autorisation d'utilisation de
cette eau en vue de la consommation humaine.

ARTICLE 9 : Mesures exécutoires
Le secrétaire général de la préfecture,
Le sous-préfet de Florac, 
La directrice générale de l’agence régionale de santé,
Le maire de Meyrueis,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Lozère et dont une copie sera adressée à Monsieur le maire de
Meyrueis.

Pour la préfète, et par délégation,
le sous-préfet de Florac

Secrétaire général par suppléance
Signé

François BOURNEAU
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PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

AGENCE RÉGIONALE
DE SANTÉ OCCITANIE

Délégation départementale de la
Lozère

ARRÊTÉ n° 2018 – 008 - 0004 du 8 janvier 2018
portant autorisation de traitement de l'eau distribuée

sur le réseau de Meyrueis

Commune de Meyrueis.

La préfète,
officier de la légion d'Honneur

          officier de l'ordre national du Mérite.

VU le code de la santé publique et notamment les articles R. 1321-6 et 23,
VU l’arrêté du 29 juin 1997 modifié relatif aux matériaux et objets utilisés dans les installations fixes

de production, de traitement et de distribution d’eau destinée à la consommation humaine, 
VU l'arrêté ministériel du 26 juillet 2002,
VU la demande présentée par M. le maire de Meyrueis dans le cadre de la procédure de régularisation

des captages, dossier réalisé en mars 2017,
VU l'avis favorable rendu par le conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et

technologiques en date du 28 novembre 2017,

CONSIDÉRANT QUE la mise en place du traitement énoncé à l’appui du dossier est justifié,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

ARTICLE 1 : Autorisation de traitement
La commune de Meyrueis a mis en place un dispositif de traitement au chlore  au niveau de la chambre
des  vannes  du  réservoir  de  l’Aouglanou  sur  la  parcelle  numéro  687 section  H de  la  commune  de
Meyrueis. Cette parcelle est propriété de la commune.

Ce réservoir est alimenté par l’eau du Béthuzon déjà chlorée au niveau de la station de Ferrussac et par le
captage de l’Aouglanoux. 

ARTICLE 2 : Dispositif de traitement
Le traitement sera effectué au chlore liquide par injection dans le réservoir de l’Aouglanou. Le dispositif
d'injection devra garantir un mélange homogène avant la mise en distribution et l’asservissement de la
dose de désinfectant au débit de l’eau distribuée.

Ce réservoir a été réhabilité en 2008, avec l’interconnexion des 2 cuves (en série), reprise des départs
et vidanges en traversée de paroi, remplacement des vannes et dalle de propreté dans la chambre des
vannes, création d’une aération sur la cuve de droite, pose d’échelles d’accès aux 2 cuves, pose d’un
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robinet flotteur sur l’arrivée de l’Aouglanou, pose d’un clapet sur l’exutoire du trop-plein, création
d’un chemin d’accès carrossable. Ce réservoir a été raccordé sur le réseau électrique en 2016. 
La filière de traitement de type « javelpack » est constituée d’une pompe doseuse alimentée à partir d’un
petit réservoir de stockage de solution désinfectante de 20 litres. Le fonctionnement de la pompe doseuse
est asservi au compteur existant sur la canalisation de départ. La pompe doseuse injecte la solution selon
une fréquence et une durée d’impulsion constante dans la première cuve du réservoir. 

Un robinet de prélèvement d’eau traitée existe sur la canalisation de départ.

Le système de traitement de désinfection au chlore installé dans la chambre des vannes est bien entretenu
et en bon état.

ARTICLE 3 : Dispositifs de contrôle
Actuellement aucun dispositif de contrôle n’est en place sur cette installation de traitement. Seule une
alarme sur l’alimentation électrique et les niveaux d’eau a été installée.

Un contrôle et un enregistrement de la teneur en désinfectant de l'eau traitée devront être mis en place
afin de sécuriser cette installation.

ARTICLE 4   :  Surveillance de l’installation
Une  surveillance  permanente  du  fonctionnement  de  l'installation  sera  assurée  par  l'exploitant  en
application de l’article R.1321-23 du code de la santé publique.

Des visites journalières sont faites sur cette installation et permettent d’ajuster au mieux la concentration
en chlore. De plus des contrôles de chlore sont réalisés tous les jours sur le réseau et un carnet sanitaire
est tenu à jour par l’employé communal.

ARTICLE 5: Données relatives à l’exploitation
Les résultats des mesures (mesures d’auto surveillance, modifications des installations,…) ainsi que les
autres  informations  en  relation  avec  l’installation,  seront  regroupées  dans  le  fichier  sanitaire,  (en
application de l’article R.1321-23 du code de la santé publique) et tenus à la disposition de la délégation
départementale de l’agence régionale de santé. Ils seront conservés au minimum pendant trois ans.

Toute anomalie de fonctionnement pouvant avoir des conséquences sur la qualité des eaux distribuées
ainsi  que tout résultat  analytique anormal seront  portés immédiatement  par la personne publique ou
privée responsable  de la distribution de l’eau à  la  connaissance  de la  délégation départementale  de
l’agence régionale de santé.

L’exploitant aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés.

ARTICLE 6: Modification des conditions d’exploitation
Tout projet de modification des conditions d'exploitation, de la qualité de l'eau brute de la filière de
traitement ou des produits utilisés, devra faire l'objet d'une demande d'autorisation préalable à la préfète.

ARTICLE 7 : Qualité de l’eau distribuée
Le traitement  ne devra  entraîner  aucune  dégradation  de la  qualité  des  eaux distribuées  qui  devront
constamment répondre aux conditions exigées par le code de la santé publique.  Le contrôle de leur
qualité, ainsi que celui du fonctionnement des dispositifs de traitement sont placés sous le contrôle de la
délégation départementale de l’agence régionale de santé.
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ARTICLE 8 : Dépassement des critères de qualité
Tout dépassement notable des limites de qualité des eaux distribuées pourra entraîner une révision de
cette autorisation avec imposition de prescriptions complémentaires, ou une suspension de l'autorisation
d'utilisation de cette eau en vue de la consommation humaine.

ARTICLE 9 : Mesures exécutoires
Le secrétaire général de la préfecture,
Le sous-préfet de Florac, 
La directrice générale de l’agence régionale de santé,
Le maire de Meyrueis,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Lozère et dont une copie sera adressée à Monsieur le maire de
Meyrueis.

Pour la préfète, et par délégation,
le sous-préfet de Florac

Secrétaire général par suppléance

Signé

François BOURNEAU
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PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

CABINET

Bureau de la représentation 
de l’État

A R R E T E  N° PREF-CAB-BRE2018-010-0001 du 10 janvier 2018

Portant attribution de la médaille d’honneur Régionale, Départementale et Communale
à l’occasion de la promotion du 1er janvier 2018

Le préfet,

Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

VU le  décret  n°87-594  du  22  juillet  1987,  portant  création  de  la  médaille  d’honneur  Régionale,
Départementale et Communale,

VU le  décret  n°2005-48 du 25  janvier  2005  modifiant  les  conditions d’attribution  de  médaille  d’honneur
Régionale, Départementale et Communale,

SUR proposition de la directrice des services du cabinet.

A R R E T E :

Article 1 :  les médailles d’honneur régionales,  départementales et communales sont décernées aux titulaires de
mandats électifs dont les noms suivent :

MEDAILLE D’ARGENT

- Monsieur Jean-Claude CHAZAL, conseiller communautaire sur la communauté de communes du Haut 
Allier, demeurant à Langogne.

MEDAILLE DE VERMEIL

- Monsieur Gérard SOUCHON, président  de la communauté de communes du Haut Allier, demeurant à 
Langogne.

Article 2 : des médailles d’honneur régionales, départementales et communales sont décernées aux fonctionnaires
territoriaux dont les noms suivent :

MEDAILLE D’ARGENT

-  Madame Michelle ALLEMAND née ABOULINC,  adjoint technique principal  de 2ème classe sur la
communauté de communes du Haut Allier, demeurant à Langogne,
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- Madame Sylvette ALMERAS, adjoint administratif principal de 2ème classe sur la commune de Mende,
demeurant à Montbel,

-  Madame Lisette  ARNAL née  MICHEL,  adjoint  technique  principal  au  conseil  départemental  de  la
Lozère, demeurant à Pradelles,

- Monsieur André BANDIERA, adjoint technique principal de 2ème classe au lycée Emile PEYTAVIN de
Mende, demeurant à Mende,

- Monsieur Pierre BETTENCOURT, ingénieur principal au conseil départemental de la Lozère, demeurant
à Chirac,

-  Monsieur  Samuel  CANONGE,  adjoint  technique  principal  au  conseil  départemental  de  la  Lozère,
demeurant à Mende,

- Monsieur Pierre CHAUVET, rédacteur sur la commune de Marvejols, demeurant à Chirac,

-  Madame  Muriel  COMBETTE  née  BOUCHE,  assistante  socio-éducative  principale  au  conseil
départemental de la Lozère, demeurant à Chaze-de-Peyre,

- Madame Geneviève D’IMBERT, adjoint technique territorial principal de 2ème classe sur la commune de
Marvejols, demeurant à Marvejols, 

- Madame Christine ESTOR née ARGILIER, adjoint technique principal de 2ème classe au lycée Emile
PEYTAVIN de Mende, demeurant à Mende,

-  Madame  Evelyne  FOLCHER,  adjoint  technique  principal  de  2ème  classe  au  lycée  Jean-Antoine
CHAPTAL de Mende, demeurant à Bagnols-les-Bains,

-  Monsieur Farid  HILLAIRE,  agent  de  maîtrise  sur  la  communauté  de  communes Coeur  de  Lozère,
demeurant à Mende,

-  Monsieur  Ludovic  JAFFUEL,  adjoint  technique  principal  au  conseil  départemental  de  la  Lozère,
demeurant à la Chaze-de-Peyre,

-  Monsieur Serge MOULIN, adjoint technique principal de 2ème classe sur la commune de Marvejols,
demeurant à Montrodat,

- Madame Christelle NOVAIS née VORS, rédacteur au conseil départemental de la Lozère, demeurant à
Mende,

-  Madame  Emmanuelle  PALANQUE,  attachée  principale  au  conseil  départemental  de  la  Lozère,
demeurant à Brenoux,

- Madame Evelyne PONS, attachée au conseil départemental de la Lozère, demeurant à Culture,

- Madame Georgette RODRIGUES née SILVA, attachée au conseil départemental de la Lozère, demeurant
au Chastel-Nouvel,

-  Madame Chantal  SEGALA,  agent  d’entretien général  au lycée  Jean-Antoine  CHAPTAL de Mende,
demeurant à Mende. 

MEDAILLE DE VERMEIL

- Madame Agnès AVIGNON née BUFFIERE, assistant de conservation principal de 2ème classe sur la
commune de Marvejols, demeurant à Marvejols,
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- Monsieur Yannick CUMINAL,  agent de maîtrise principal sur la communauté de communes Coeur de
Lozère, demeurant à Mende,

- Madame Bernadette FAGES née MALAVAL, rédacteur principal au conseil départemental de la Lozère,
demeurant à Balsièges,

- Monsieur Laurent GALTIER, éducateur de 1ère classe sur la commune de Mende, demeurant à Mende,

- Monsieur Gérard ODOUL, attaché territorial principal sur la communauté de communes du Haut-Allier,
demeurant à Mende,

-  Madame Anne-Marie  ROBERT née  PLANES,  adjoint  administratif  principal  de  1ère  classe  sur  la
commune de Marvejols, demeurant à Marvejols,

- Monsieur Gilles TERRISSON, adjoint technique principal de 2ème classe au lycée Théophile Roussel de
Saint-Chély-d’Apcher, demeurant à Saint-Chély-d’Apcher.

MEDAILLE D’OR

-  Monsieur Jean-Claude ARNAL,  adjoint  technique  principal  au  conseil  départemental  de  la  Lozère,
demeurant à Meyrueis,

- Madame Brigitte BERBON née FOUCAULT, adjoint technique territorial principal de 2ème classe sur la
commune de Bourgs-sur-Colagne, demeurant Bourgs-sur-Colagne,

- Monsieur Alain BIRON, adjoint technique principal au conseil départemental de la Lozère, demeurant à
Saint-Germain-du-Teil,

-  Monsieur Pierre BONNEFOY, agent de maîtrise principal sur la commune de Marvejols, demeurant à
Marvejols,

- Monsieur Serge CHAPTAL, adjoint technique principal au conseil départemental de la Lozère, demeurant
au Mont-Lozère et Goulet,

- Monsieur Henri HERMET, ingénieur au conseil départemental de la Lozère, demeurant à Palhers,

-  Monsieur  Francis  LACROIX,  adjoint  technique  principal  au  conseil  départemental  de  la  Lozère,
demeurant à Marvejols,

-  Monsieur  Jean-Marc  NOUET,  adjoint  technique  principal  au  conseil  départemental  de  la  Lozère,
demeurant à Montbel,

- Monsieur Guy PELATAN, agent de maîtrise sur la commune de Marvejols, demeurant à Marvejols,

-  Monsieur  Denis  ROUVIERE,  adjoint  technique  principal  au  conseil  départemental  de  la  Lozère,
demeurant  à Grandrieu.

Article 3 : La directrice des services du cabinet est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

    La Préfète

signé

Christine WILS-MOREL
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PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE
DIRECTION DE LA

CITOYENNETÉ ET DE LA
LÉGALITÉ

Bureau des élections et de la
réglementation

ARRETE n° PREF-BER2018-010-0002 en date du 10 janvier 2018 

établissant la liste des candidats à l’élection municipale partielle complémentaire de la
commune de LANUEJOLS

La préfète,
officier de la Légion d’honneur,

officier de l’ordre national du Mérite

VU le code électoral.

VU le code général des collectivités territoriales.

VU la lettre de démission de Monsieur Raymond MENA du 18 novembre 2015, adressée au
Maire de LANUEJOLS par courrier. 

VU la démission de Monsieur Jérôme SALLES de ses fonctions de 2ème adjoint au maire et
de conseiller municipal de la commune de LANUEJOLS, acceptée par Monsieur le préfet le
11 décembre 2015.

VU  la lettre  de démission de Monsieur Noel LE MESTRE du 18 avril  2017, adressée au
Maire de LANUEJOLS par courrier.

VU  la lettre de démission de Monsieur Robert PARAYRE du 31 octobre 2017, adressée au
Maire de LANUEJOLS par courrier.

VU la démission de Madame Adeline BOUISSON de ses fonctions de 3ème adjoint au maire
et de conseillère municipale de la commune de LANUEJOLS, acceptée par Monsieur le préfet
le 13 novembre 2017.

CONSIDERANT qu’il  y  a  lieu  de  procéder  à  des  élections  pour  compléter  le  conseil
municipal de la commune de LANUEJOLS.

VU l’arrêté n° PREF-BEPAR2017321-0006 du 17 novembre 2017 portant convocation des 
électeurs de la commune de LANUEJOLS pour une élection partielle complémentaire.

VU  les  candidatures  déposées  à  la  préfecture  le  08  et  09  janvier  2018 et  définitivement
enregistrées.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture.

 
 A R R E T E  :

Article  1 –  La  liste  des  candidatures  individuelles  à  l’élection  municipale  partielle
complémentaire de la commune de LANUEJOLS est arrêtée comme suit :

-  Madame BUISSON Rachel.

-  Monsieur CAUSSE Jean-Louis.

../...



-  Madame GAULT Stéphanie.

-  Monsieur GERBAL Camille.

-  Madame LEDENT Marlène.

Article 2 - Le secrétaire général et le maire de la commune de LANUEJOLS sont chargés,
chacun en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché dans la
commune aux lieux habituels.

le Secrétaire Général
Sous-Préfet d’arrondissement

Signé

                                                                                    Thierry OLIVIER



PREFECTURE DE LA LOZERE

ARRÊTÉ N° PREF-CAB-BS2018015-0001 du 15 janvier 2018
Relatif aux mesures de police applicables sur l’aérodrome de Florac-Ste Enimie (48) abrogeant l’arrêté

préfectoral n°2010328-0005 du 24 novembre 2010

La Préfète de la Lozère
officier de la Légion d’honneur

officier de l’ordre national du Mérite

VU les règlements européens et les textes prévus en application,

VU le règlement (UE) n° 1254/2009 de la Commission du 18 décembre 2009 fixant les critères permettant 
aux États membres de déroger aux normes de base communes en matière de sûreté de l’aviation civile et 
d’adopter d’autres mesures de sûreté,

VU le code Pénal,

VU le code des Transports, les textes prévus en application et notamment les articles
L.6332-1, L.6332-2, L.6342-2 et, L.6372-1,

VU le code de l'Aviation Civile, les textes prévus en application, et notamment les articles R.213-1, R.213-1-
3, R.213-1-4, R.213.1.5 , R.282-1-3 et R.282-3,

VU le code de la Route,

VU le code des Douanes,

VU le code de l’Environnement,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements,

VU la circulaire du 6 avril 2010 relative à la sûreté des aérodromes secondaires,

VU la circulaire du 5 août 2010 relative aux modalités de formation à la circulation des véhicules et engins 
sur les aérodromes,

Vu l’arrêté préfectoral N°2010328-0005 du 24 novembre 2010 relatif aux mesures de police applicable sur 
l’aérodrome de Florac – Ste Enimie

VU l’avis du Directeur de la Sécurité de l’Aviation Civile Sud,

VU l'avis de Monsieur le Maire de la commune de Hures la parade,

VU l'avis du Commandant du groupement de gendarmerie de la Lozère

VU l’avis du Commandant de la Brigade de Gendarmerie des Transports Aériens de Toulouse, 

CONSIDERANT l’exploitation de l’aérodrome confiée a la commune de Hures la parade par délibération du
conseil municipal du jeudi 31 mars 2016



Sur proposition de la directrice des services du Cabinet de la préfecture de Lozère,

ARRÊTE :

Article 1. - L’arrêté préfectoral n°2010328-0005 du 24 novembre 2010 relatif aux mesures de police 
applicables sur l’aérodrome de Florac-Ste Enimie est abrogé

DISPOSITIONS GENERALES
Article 2. -  Le présent arrêté est de réglementer, sur l’emprise de l’aérodrome de Florac Ste-Enimie, ce qui 
concerne la sûreté et la sécurité de l’aviation civile, le bon ordre et la salubrité.

DÉLIMITATION DES ZONES
Article 3. – Limite des zones constituant l’aérodrome
L’ensemble des terrains constituant l’emprise de l’aérodrome de Florac-Ste Enimie est divisé en deux zones :

 une zone « côté ville », 
 une zone « côté piste », non librement accessible au public, dont l’accès est soumis à des règles 

particulières.

Les limites de ces zones figurent sur le plan annexé au présent arrêté et font l’objet d’une signalisation 
particulière.

Toute modification, même momentanée, des limites de ces zones est soumise à l’accord préalable formel du 
représentant de l’État ou de son représentant.

Article 4. – Zone «côté ville»
La zone «côté ville» correspond à toute la partie de l’aérodrome accessible au public et comprend 
notamment le parc de stationnement pour véhicules ouvert au public.

Article 5. – Zone «côté piste»
La zone «côté piste» correspond à la partie de l’aérodrome non librement accessible au public pour des 
raisons de sécurité et de sûreté.
Elle comprend :

• l’aire de mouvement,
• des bâtiments et des installations techniques, notamment ceux destinés à l’avitaillement en carburant 

des aéronefs, à leur entretien,
• la voie de service.

Article 6. – Désignation du référent sûreté et du contact sûreté
L’exploitant d’aérodrome propose au préfet, la désignation d’un «référent sûreté». Le «référent sûreté» est 
l’interlocuteur privilégié des services de l’Etat pour toutes les questions relatives à la sûreté aéroportuaire. Il 
est chargé d’informer et d’alerter les services de l’Etat en cas d’événement mettant en jeu la sûreté de 
l’aviation civile, de promouvoir la sûreté et de contribuer à sa mise en œuvre auprès des utilisateurs de la 
plate-forme. Ses coordonnées doivent impérativement être communiquées à la Direction Zonale de la Police 
aux Frontières.

Chaque entité utilisatrice présente sur l’aérodrome est invitée à désigner en son sein un «contact sûreté». Le 
«contact sûreté» est le relais, au sein de son entité, du «référent sûreté» de la plate-forme. Lorsque le 
«référent sûreté» appartient à une entité, il peut être désigné «contact sûreté». Le «contact sûreté» est chargé 
de la sensibilisation des pratiquants et s’assure du respect des règles de bon comportement et de bonne 
gestion. Ses coordonnées doivent impérativement être communiquées à la Direction Zonale de la Police aux 
Frontières.



 CIRCULATION DES PERSONNES
Article 7. – Conditions d’accès et de circulation côté ville
Le côté ville est accessible sans titre particulier au sens du présent arrêté.
Les conditions d’accès et de circulation en zone côté ville sont fixées par les consignes particulières de 
l’aérodrome rédigées par l’exploitant d’aérodrome. Ces consignes sont affichées au bureau d’accueil de 
l’aérodrome ou sur un panneau approprié. Les personnes accédant et circulant côté ville sont tenues de se 
conformer aux règles générales de circulation édictées par le code de la route et d’observer les règles 
particulières prescrites et matérialisées par la signalisation existante.

Pour des raisons relatives à la douane, à la sécurité ou à l’exploitation, les autorités compétentes de l’Etat 
peuvent réglementer l’accès à certains bâtiments, locaux ou installations se trouvant côté ville ainsi qu’à 
leurs voies de desserte.

Si les circonstances l’exigent, après avis ou proposition de l’exploitant d’aérodrome, le service compétent de 
l’Etat en charge de la police côté ville peut interdire totalement ou partiellement l’accès côté ville au public 
et aux véhicules quels qu’ils soient, ou limiter l’accès de certains locaux aux personnes dont la présence se 
justifie par une obligation professionnelle.

L’exploitant d’aérodrome peut également subordonner l’accès ou l’utilisation de certaines parties de la zone 
publique côté ville au paiement de redevances appropriées au service rendu.

Article 8. – Conditions d’accès et de circulation côté piste
Seules sont autorisées à circuler en zone côté piste, les personnes suivantes :
- Les agents des douanes, les fonctionnaires de la police nationale et les militaires de la gendarmerie
titulaires d'une commission d'emploi ou d'un ordre de mission.

- Les personnels titulaires d’un titre de circulation aéroportuaire valable sur tous les aérodromes nationaux ou
sur les aérodromes de la zone territoriale de compétence de la DSAC/Sud.

- Les pilotes, membres d’équipage et passagers :
. Les membres des équipages des entreprises de transport aérien titulaires d’un certificat de membre 

d’équipage,
. Les personnes titulaires d’une licence de navigant ou d’un certificat de membre d’équipage,
. Les élèves pilotes porteurs d’un document justifiant d’une entrée en formation,
. Les passagers accompagnés par le commandant de bord ou par son représentant.

Pour ces catégories de personnes, l’accès et la circulation sont permis uniquement pour se rendre du côté 
ville à l’avion et vice versa, en empruntant les cheminements prévus à cet effet ou à défaut les cheminements
les plus directs.

- Les personnes autorisées par l’exploitant selon des conditions qu’il aura définies.

- Les personnes accompagnées par une personne autorisée au titre des 1) à 3) ci-dessus.

Article 9. – Conditions d’accès et de circulation sur l’aire de mouvement
L’accès à l’aire de mouvement est strictement réservé aux personnes autorisées à cet effet.

Les piétons circulant sur l'aire de mouvement doivent porter en permanence un vêtement de signalisation à 
haute visibilité, conforme à la réglementation en vigueur (norme EN471).

Les passagers d’aéronef peuvent être dispensés du port du vêtement de haute visibilité.

Dans tous les cas, les piétons sont tenus de laisser la priorité aux aéronefs, que ce soit lors du roulage, du 
placement, du repoussage ou du tractage.

Il est formellement interdit de faire usage de téléphone portable sur l’aire de mouvement, sauf cas de force 
majeure.



Article 10. – Contrôle côté piste
Le contrôle des personnes côté piste est assuré par :

 Les agents du service de l’Etat compétents en matière de police.
 Certains fonctionnaires et agents de l’aviation civile habilités à cet effet.
 Les agents autorisés par l'exploitant et chargés d'apporter leur concours au préfet pour l'exécution des

tâches relatives à la mise en œuvre de l'arrêté préfectoral de police de l'aérodrome.

CIRCULATION ET STATIONNEMENT DES VÉHICULES
Article 11. – Conditions de stationnement
Les véhicules ne stationnent qu’aux emplacements réservés à cet effet, tant dans la partie côté ville que la 
partie côté piste. Tout stationnement est interdit en dehors de ces emplacements. 
Le stationnement peut, selon les emplacements, être limité à une durée annoncée par une signalisation 
particulière.

Sur prescription d’un fonctionnaire de police ou d’un militaire de la gendarmerie nationale, l’exploitant 
d’aérodrome peut faire procéder à l’enlèvement des véhicules en stationnement irrégulier aux frais et risques 
de leur propriétaire.
Ces véhicules seront mis en fourrière et rendus à leur propriétaire après remboursement des frais exposés 
pour leur enlèvement et paiement d’une redevance pour l’emplacement occupé.

Les véhicules immatriculés à l’étranger qui seraient abandonnés en zone «côté ville» devront être présentés 
au contrôle douanier avant enlèvement.

Article 12. – Conditions de circulation
- L’accès et la circulation des véhicules sur l’emprise de l’aérodrome font l’objet de mesures particulières 
énoncées au présent titre.
Toute infraction constatée peut entraîner le retrait temporaire ou définitif des autorisations d'accès et de 
circuler dans la zone côté piste.

- Les conducteurs de tout véhicule circulant ou stationnant sur l’emprise de l’aérodrome doivent être
titulaires du permis de conduire et sont tenus d’observer les règles générales de circulation édictées par le
code de la route et se conformer aux mesures particulières prescrites et matérialisées par la signalisation
existante.

- Ils doivent également se conformer à la signalisation existante et obtempérer aux injonctions que peuvent
leur formuler, les fonctionnaires du service de police compétent, les agents des douanes, les militaires de la
gendarmerie nationale et les agents de l'exploitant de l’aérodrome.

Article 13. – Conditions générales d’accès côté piste
- Véhicules autorisés.
Sont seuls autorisés à circuler, dans tout ou partie du côté piste, dans les conditions définies aux chapitres I et
II du présent titre :

• Les véhicules autorisés ponctuellement par l’exploitant, selon des conditions qu’il aura définies.
• Les véhicules des services de l’Etat dans le cadre de leurs missions spécifiques.
• Les véhicules techniques suivants «hors gabarit», sous réserve qu’ils portent d’une manière 

apparente la marque de l’organisme propriétaire :

- le Service de Sauvetage et de Lutte contre les Incendies d’Aéronefs,
- les engins spéciaux des services chargés de l’entretien de la plate-forme,
- les engins spéciaux des sociétés de distribution de carburant pour l’aviation,
- les véhicules de secours en intervention d’urgence, extérieurs à l’aérodrome.

- Signalisation des véhicules.
Sauf dérogation, les véhicules et engins admis à circuler côté piste doivent être munis d’une signalisation.
Si au cours de leurs opérations les véhicules ne peuvent éviter de circuler sur l’aire de mouvement au-delà de
la ligne de sécurité d’aire de trafic, ils devront maintenir leurs feux routiers en fonctionnement, leur 



signalisation peut consister en l’installation d’un feu rotatif. A défaut, l’usage des feux clignotants de détresse
est recommandé.
Un moyen de balisage par bandes de couleur alternées pourra être utilisé. 

- Conducteurs.
Les conducteurs et occupants des véhicules qui accèdent côté piste doivent être autorisés à y circuler dans les
conditions définies au titre II ci-dessus et se conformer aux dispositions particulières prévues et relatives à la 
circulation et au stationnement sur l’aire de manœuvre et sur les aires de trafic.

- L’accès côté piste est subordonné à un besoin de service. La justification de la présence de tout véhicule
côté piste peut toujours être exigée du conducteur ou de son occupant.

Article 14. – Règles spéciales de circulation côté piste
- Les conducteurs doivent faire preuve de toute la prudence rendue nécessaire par les risques particuliers
inhérents à l’exploitation de l’aérodrome.

- La vitesse doit notamment être limitée de telle façon que le conducteur reste maître de son véhicule. La
vitesse est limitée à 30 km/h sur l’aire de trafic et les routes en front des installations.
Les véhicules de secours en intervention d’urgence ou à l’entraînement ne sont pas tenus au respect de ces 
limitations.

- Les conducteurs laissent, en toutes circonstances, la priorité aux aéronefs en mouvement, aux aéronefs
tractés, aux passagers, ainsi qu’aux véhicules en cours d’intervention de secours ou de sauvetage sans
préjudice en ce qui concerne ces derniers des dispositions particulières concernant leur priorité vis-à-vis des
aéronefs 
Les conducteurs circulant sur les voies de circulation avion sont responsables de la prévention des collisions 
avec les aéronefs.

Article 15. – Autorisation spéciale de conduire
Dans le cadre prévu par la circulaire du 5 août 2010 relative aux modalités de formation à la circulation des 
véhicules et engins sur les aérodromes, l’exploitant d’aérodrome assurera une formation à la conduite côté 
piste. 
A cet effet, il établira des consignes d’exploitation relatives à la circulation des personnes et des véhicules 
sur l’aire de mouvement.

Article 16. – Dispositions spéciales relatives à la circulation sur l’aire de manœuvre
La circulation sur l’aire de manœuvre et ses dégagements est subordonnée à la veille de la fréquence auto 
information.

Aucun véhicule ou engin ne doit être laissé en stationnement sans surveillance sur l’aire de manœuvre ou à 
ses abords. Tout véhicule, engin ou matériel abandonné pourra être enlevé d’office, aux risques et périls de 
son propriétaire, aux conditions de l’article 9 du présent arrêté.

Toute infraction aux règles de circulation et de stationnement sur l'aire de manœuvre, ou sur les routes 
associées à l'aire de manœuvre, peut entraîner le retrait temporaire ou définitif de l'autorisation d’accès.

Le déplacement des aéronefs, tractés ou non tractés, sur l’aire de manœuvre est subordonné à la veille de la 
fréquence radio d’auto information.

De plus, les véhicules autorisés à circuler par l’exploitant :
 ne doivent jamais pénétrer sur la piste par mauvaises conditions de visibilité,
 ne doivent jamais pénétrer sur la piste avant de s’être assurés qu’aucun avion n’atterrit ou ne décolle,
 doivent s’annoncer sur la fréquence avant de pénétrer sur la piste.



Article 17. – Dispositions spéciales relatives à la circulation et au stationnement sur l’aire de trafic
- Règles spéciales de circulation et de stationnement
Les déplacements des véhicules doivent être limités aux besoins du service.

La justification de la présence d’un véhicule ou de son chauffeur en un point quelconque de l’aire de trafic 
peut toujours être exigée par l’exploitant. 

Les conducteurs sont tenus en outre, de se conformer :
• Aux instructions des services de la gendarmerie et des agents de la Direction de la sécurité de 

l’aviation civile sud. 
• Aux consignes d’utilisation des véhicules et engins spéciaux sur l’aire de trafic des aéronefs fixées 

par l’exploitant.

Aucun véhicule, engin ou matériel ne doit être laissé en stationnement sans surveillance sur l’aire de trafic à 
l’exception de ceux qui sont autorisés. 

Tout véhicule, engin ou matériel abandonné en dehors de ces emplacements, pourra être enlevé d’office, aux 
frais et risques de son propriétaire, dans les conditions prévues à l’article 9 du présent arrêté.

- Stationnement des aéronefs
Les aéronefs doivent impérativement stationner aux emplacements désignés par l'exploitant d'aérodrome. 

MESURES DE PROTECTION CONTRE L’INCENDIE
Article 18. – Protection des bâtiments et des installations
L’exploitant d’aérodrome est tenu de respecter les obligations de sécurité et de protection contre les 
incendies, y compris le contrôle périodique des extincteurs.

Tout occupant doit veiller à la conformité des bâtiments et locaux avec les règles de sûreté et de sécurité, 
incendie notamment. Il doit s’assurer que son personnel connaît le maniement des dispositifs de lutte contre 
l’incendie notamment des extincteurs de premiers secours disposés dans les locaux qui lui sont affectés.

Il est formellement interdit d’utiliser des bouches d’incendie et autres moyens de secours pour un usage autre
que la lutte contre l’incendie.

Il est interdit d’apporter des modifications à toute installation électrique.

Les matériaux combustibles inutilisés, tels que les emballages vides, doivent être évacués dans les meilleurs 
délais. 

Il est interdit de conserver des chiffons gras ou des déchets inflammables dans des récipients combustibles et 
non munis de couvercles ou ayant contenu des produits combustibles.

Article 19. – Dégagement des accès
Toutes les voies d’accès aux différents bâtiments doivent être dégagées de façon à permettre l’intervention 
rapide du service de sécurité contre l’incendie. 

Les bouches d’incendie et leurs abords, ainsi que les différents regards de visite, quelle que soit leur nature, 
doivent être dégagés et accessibles en permanence.

Dans les bâtiments et hangars, les accès aux robinets d’incendie armés (RIA), aux colonnes sèches, aux 
organes de commande des installations fixes de lutte contre l’incendie et, en général, à tous les moyens 
d’extinction doivent rester dégagés et accessible en permanence.

Les marchandises et objets divers entreposés à l’intérieur ou à l’extérieur des bâtiments, ateliers, hangars 
etc.., doivent être rangés avec soin, de telle sorte qu’ils n’entravent pas la circulation et ne constituent pas un 



obstacle à la reconnaissance et à l’attaque d’un foyer d’incendie.

Article 20. – Chauffage
L’utilisation des appareils de chauffage est conforme aux normes et réglementations, l’emploi des appareils 
mobiles est interdit.
Les occupants veillent, avant de quitter les locaux, à ce que tous les appareils de chauffage soient éteints. Ils 
s’assurent qu’aucun risque d’incendie n’est à craindre.
Les occupants conservent en état les dispositifs d’évacuation des fumées et procèdent régulièrement au 
ramonage desdites installations.Article 19. – Travaux par point chaud - Permis de feu

Il est interdit d’allumer des feux ou d’entreprendre une activité qui créerait un risque incendie (par exemple, 
réaliser des travaux par point chaud, incinérer des détritus, procéder à des émissions de fumée), sans l’accord
préalable de l’exploitant d’aérodrome qui délivre, le cas échéant après avis de l’organisme de contrôle, un 
permis de feu fixant les instructions de sécurité appropriées.

Article 21. – Stockage des produits inflammables
Le stockage des carburants et de tout autre produit inflammable ou volatile doit s'effectuer conformément à 
la réglementation (rétention appropriée, armoire sécurité, cuves enterrées ou aériennes, …).

Une identification claire de tous les produits par des étiquettes précisant leur nature et leur dangerosité doit 
être apposée sur chaque contenant.

L'entité responsable du stockage met en place des dispositifs appropriés de nettoyage, dépollution et, si 
nécessaire, d'obturation des réseaux. Leur localisation est clairement identifiée à l'intention des services de 
secours et d'intervention.

PRÉCAUTIONS A PRENDRE A L’ÉGARD DES AÉRONEFS ET DES VÉHICULES
Article 22. – Interdiction de fumer
Il est formellement interdit de fumer ou de faire usage de briquet ou d’allumettes sur l’aire de mouvement, 
dans les hangars, dans les ateliers où sont manipulées des matières inflammables, à proximité des véhicules, 
des aéronefs, des camions-citernes et des soutes à essence.

Article 23. – Consommation d’alcool et de substances psychotropes
Les personnels intervenant sur l'aire de mouvement ou sur d'autres aires opérationnelles de l'aérodrome, ne 
doivent pas consommer d'alcool durant leur période de service et ne doivent pas effectuer leur tâche sous 
l'influence de l'alcool, de toute substance psychoactive ou de médicaments qui pourraient avoir un effet sur 
leurs capacités d'une façon contraire à la sécurité.

Article 24. – Avitaillement des aéronefs en carburant
Le personnel ou les pilotes effectuant l'avitaillement sont tenus de se conformer strictement aux textes, 
réglementations en vigueur ainsi qu'aux consignes d'exploitation particulières de l'aérodrome. Ces consignes 
doivent faire l’objet d’un affichage.

Les équipements réglementaires de protection contre l'incendie lors des avitaillements devront être en place à
proximité des postes d'avitaillement et répondront à la réglementation en vigueur. 

Les véhicules et matériels (téléphones, magnétomètres, émetteurs/récepteurs radio, groupes de parc…) 
présents dans le périmètre de sécurité incendie (défini dans l’arrêté du 23 janvier 1980) pendant un 
avitaillement d’aéronef doivent être conformes aux règlements applicables aux matériels utilisables en 
atmosphère explosive.

Les véhicules, engins et matériels se rendant sur l'aire de mouvement sont maintenus dans un bon état de 
façon à éviter tout écoulement de fluide ou pertes de pièces mécaniques.
La maintenance des véhicules, engins et matériels est interdite sur l'aire de mouvement.



Article 25. – Protection des aéronefs
L’exploitant d’aérodrome devra mettre en place, à un endroit rapidement et aisément accessible, un 
extincteur sur roues de 50 kg de poudre BC dédié uniquement à l’intervention sur feux d’aéronefs. Il en 
assurera la charge des entretiens et contrôles périodiques.

PRESCRIPTIONS SANITAIRES
Article 26. – Dépôt et enlèvement des déchets et matières de décharge
Les déchets et leur élimination sont soumis aux dispositions du code de l’environnement.

Toute personne qui produit ou détient des déchets est tenue d’en assurer ou d’en faire assurer l’élimination 
conformément à la réglementation en vigueur. 

L’exploitant de l’aérodrome fixe les règles concernant l’utilisation, le type et l’emplacement des conteneurs à
déchets ainsi que la fréquence d’enlèvement des différents déchets. 

Tout dépôt sauvage de déchets de quelque nature que ce soit ainsi que toute décharge brute de déchets sont 
interdits sur l’emprise de l’aérodrome.

Si des déchets sont abandonnés, déposés ou traités contrairement aux prescriptions du présent article, 
l’exploitant de l’aérodrome fait procéder d’office à leur élimination aux frais du responsable, sans préjudice 
des sanctions encourues par ce dernier.

Toutes les mesures appropriées doivent être prises lors de l'évacuation des déchets pour éviter leur 
dispersion, notamment par vent violent.

Article 27. – Rejet des eaux résiduaires
Les eaux résiduaires sont collectées et traitées dans des installations de l’aérodrome prévues à cet effet, 
conformément aux textes et réglementations en vigueur.

CONDITIONS D’EXPLOITATION
Article 28. – Autorisation d’activité
Aucune activité industrielle, commerciale ou artisanale ne peut être exercée sur l’emprise de l’aérodrome 
sans une autorisation délivrée par l’exploitant de l’aérodrome. Ces activités peuvent donner lieu au paiement 
d’une redevance. 

L’autorisation délivrée précise les modalités particulières d’exercice de l’activité imposées par les exigences 
de sécurité, de sûreté en vigueur sur l’aérodrome.

Article 29. – Maintien en bon état d’exploitation de l’aire de mouvement
L'abandon de tout objet de quelque nature que ce soit est interdit sur l'aire de mouvement.
Le transport de tout objet est sécurisé pour éviter qu’il ne tombe sur l’aire de mouvement et présente un 
danger pour les aéronefs.

Toute personne circulant sur l'aire de mouvement est tenue de ramasser et d'évacuer tout objet pouvant 
représenter un danger pour la circulation des aéronefs. En cas d'impossibilité, elle en signale la présence en 
contactant l’exploitant d’aérodrome. 

L'exploitant d’aéronef, dans le cas où il lui serait impossible, dans un délai raisonnable, de nettoyer le poste 
de stationnement, ou en cas de dispersion sur l’aire de manœuvre, doit en informer sans attendre l’exploitant 
d’aérodrome.

POLICE   ADMINISTRATIVE GENERALE
Article 30. – Interdictions diverses
ll est interdit :

 de gêner l’exploitation de l’aérodrome par des attroupements, 
 de faciliter l’entrée au côté piste de personnes dépourvues des autorisations nécessaires,



 de procéder à des quêtes, sollicitations, offres de services, distributions d’objets quelconques ou de 
prospectus, prises de vues commerciales, techniques ou de propagande, sur l’aérodrome, sauf 
autorisation de l’exploitant de l’aérodrome,

 de pénétrer ou de séjourner du côté piste de l’aérodrome avec des animaux, même s’ils ne sont pas 
en liberté. Toutefois, cette interdiction ne s’applique pas aux animaux transportés dans les aéronefs 
(à condition qu’ils soient accompagnés et tenus en cage ou en sac), ni aux animaux des services de 
sécurité autorisés, ni aux chiens guide d’aveugle ou d’assistance aux personnes à mobilité réduite.

 Des agents de l’exploitation autorisés à cet effet peuvent être chargés, sous le contrôle du service de 
police compétent, de l’application de l’arrêté préfectoral de police, en ce qui concerne le 
stationnement côté piste ou côté ville.

Article 31. – Conservation du domaine de l’aérodrome
Il est interdit de détruire ou de dégrader les immeubles et installations du domaine de l’aérodrome, de 
troubler leur fonctionnement par quelque moyen que ce soit, de mutiler les arbres, de marcher sur les gazons 
et massifs de fleurs, d’abandonner ou de jeter des papiers ou des détritus ailleurs que dans les corbeilles 
réservées à cet effet.

Article 32. – Mesures antipollution
La mise en œuvre des matériels et équipements particulièrement bruyants, y compris les essais de moteurs 
d’avions et le fonctionnement de moteurs auxiliaires, ainsi que toute activité susceptible de provoquer une 
pollution, pourront faire l’objet de mesures édictées par l’exploitant.

Article 33. – Plantations, cultures et fauchage
A l’exception des services d’entretien de l’aérodrome, peuvent seuls procéder à des travaux de fauchage et de
culture, les titulaires d’autorisations délivrées par l’exploitant de l’aérodrome.

Les plantations et cultures sont soumises à autorisation délivrée par l’exploitant de l’aérodrome qui vérifie 
notamment leur compatibilité avec la politique de prévention contre le péril animalier et le respect des 
servitudes aéronautiques de dégagement.
Les arbres, arbustes et buissons qui servent de reposoir, d’abris ou de zone de reproduction pour les oiseaux 
doivent être supprimés. Il est interdit de planter des arbustes producteurs de baies susceptibles d’être 
attractives.

Article 34. – Exercice de la chasse
L’exercice de la chasse dans l’enceinte de l’aérodrome est strictement interdit, à l’exception des actes 
effectués dans le cadre de la lutte contre le péril animalier. A cette fin, sur demande de l'exploitant de 
l'aérodrome et sur autorisation de l’autorité compétente, il peut être organisé la chasse d’animaux non 
protégés présentant un danger pour la navigation aérienne et la circulation au sol.

Article 35. – Stockage de matériaux et implantation de bâtiments
Tout stockage de matériel et d’objet divers, notamment les stockages volumineux de matériaux, les 
implantations de baraques, caravanes ou abris sont interdits, sauf autorisation écrite de l’exploitant de 
l’aérodrome. Si l’autorisation est retirée ou dès que sa durée a pris fin, le bénéficiaire doit procéder à 
l’enlèvement des matériaux, objets, caravanes, baraques ou abris, selon les prescriptions et dans les délais qui
lui ont été impartis.
A défaut d’exécution, l’exploitant de l’aérodrome ou ses représentants peuvent procéder d’office à leur 
enlèvement aux frais et risques et périls de l’intéressé.

Article 36. – Conditions d’usage des installations
L’exploitant de l’aérodrome doit porter à la connaissance des usagers les conditions d’usage des installations 
et notamment leur rappeler les limites de responsabilité de chacun, tant par des affiches apposées dans les 
lieux appropriés que par des dispositions insérées dans les contrats d’occupation ou sur les tickets remis aux 
occupants.

Les dommages causés aux usagers à l’occasion de la circulation et du stationnement des personnes, des 
véhicules, des engins, des matériels et des marchandises peuvent ouvrir droit à réparation selon le régime de 
responsabilité dont ils relèvent.



Article 37. – La délimitation et les conditions d’accès
Toute organisation d’événement particulier au côté piste, ayant pour conséquence une modification et un 
déclassement provisoire d’une partie de l’aérodrome, doit faire l’objet d’une demande écrite de l’exploitant 
adressée à la préfecture de la Lozère et à la direction de la sécurité de l’aviation civile sud, au moins deux 
mois avant cet événement.

Elle doit faire l’objet d’un arrêté préfectoral pour la durée de l’événement.

SANCTIONS ADMINISTRATIVES
Article 38. – Constatation des infractions et sanctions
Les infractions aux dispositions du présent arrêté peuvent être constatées par les personnes mentionnées aux 
articles L.6372-1 du code des transports et R.282-1 du code de l’aviation civile.

Elles sont sanctionnées selon les dispositions fixées par l’article R.282.3 du code de l'aviation civile.

DISPOSITIONS SPÉCIALES
Article 39. - Tout accident ou incident devra être immédiatement signalé à   : 
- La Brigade de la Police Aéronautique de Marseille au 04 42 95 16 59 
- La Direction Générale de l’Aviation Civil Sud au 06 10 40 84 48

et en cas d’impossibilité de joindre ce service,
- Centre de Commandement de la Direction Zonale de la Police Aux Frontières à MARSEILLE, Tél.

04 91 53 60 90.

Article 40. – Publication du nouvel arrêté
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère et affiché, avec 
les plans annexés, sur l’aérodrome ainsi qu’à la mairie de Hures la Parade.

Article 41. – Exécution
 La Préfète de la Lozère
 Le Directeur de la Sécurité de l’Aviation Civile Sud
 Le Commandant de la Brigade de Gendarmerie des Transports Aériens de Montpellier
 Le Commandant du groupement de Gendarmerie de Lozère
 Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours
 Le Maire de la commune Hures la Parade
 L’exploitant de l’aérodrome 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour la préfète, et par délégation
la directrice des services du Cabinet

signé

Nadine MONTEIL 



Annexe au présent arrêté     :

Définitions et acronymes
Au sens du présent arrêté, on désigne notamment par : 

Aire de manœuvre : partie de l’aérodrome utilisée pour les décollages, les atterrissages et la circulation
des aéronefs à la surface, à l’exclusion de l’aire de trafic. 

Aire de mouvement : partie de l’aérodrome composée de l’aire de manœuvre et de l’aire de trafic.

Aire de trafic : aires aménagées pour permettre le stationnement des aéronefs aux fins 
d’embarquement ou de débarquement de voyageurs, de chargement ou de déchargement de la poste, 
du fret, de l’avitaillement ou de la reprise de carburant, de stationnement ou d’entretien. 

Côté piste : l’aire de mouvement et la totalité ou une partie des terrains et des bâtiments adjacents d’un
aérodrome, dont l’accès est réglementé.

Côté ville : les parties d’un aérodrome, y compris la totalité ou une partie des terrains et des bâtiments 
adjacents, qui ne se trouvent pas du côté piste.

DSAC/Sud : Direction de la Sécurité de l’Aviation Civile Sud. 

DZPAF : Direction Zonale de la Police Aux Frontières.

SSLIA : Service de Sauvetage et de Lutte contre l’Incendie des aéronefs sur les Aérodromes.



PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

Arrêté n° PREF-SIDPC 2018-015-005 du 15 Janvier 2018 

Portant approbation des dispositions spécifiques ORSEC "Pluies – inondations"

La Préfète de la Lozère
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite 

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement ;

VU le code de la santé publique ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2014 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de L’État dans les régions et dans les départements ;

VU l’arrêté interministériel du 15 février 2005 relatif aux schémas directeurs de prévision des crues et au
règlement de surveillance et de prévision des crues et à la transmission de l'information correspondante ;

VU la circulaire interministérielle du 28 avril 2011 relativeà la définition et à l'organisation au sein de la
direction départementale des territoires, de la mission deréférent départemental pour l'appui technique à la
préparation et à la gestion des crises inondations dans les départements couverts par un service de prévision
des crues ;

VU l'instruction interministérielle du 11 juin 2014 relativeà la mise en œuvre de la procédure de vigilance
crue ;

VU le schéma directeur de prévision des crues du bassin Rhône Méditerranée approuvé par arrêté du préfet
coordonnateur de bassin le 12 avril 2013 ;

VU le règlement de surveillance de prévision et de transmission de l'information des crues Grand Delta
(RIC) approuvé par arrêté du préfet Provence Alpes Côte d'Azur le 15 octobre 2013 ;

VU le schéma directeur de prévision des crues du bassin Loire Bretagne approuvé par arrêté du préfet
coordonnateur de bassin le 21 décembre 2012 ;

VU le règlement de surveillance de prévision et de transmission de l'information des crues Allier (RIC)
approuvé par arrêté du préfet Auvergne Rhône-Alpes le 31 décembre 2013 ;

VU le schéma directeur de prévision des crues du bassin Adour Garonne approuvé par arrêté du préfet
coordonnateur de bassin 29 décembre 2015 ;

VU le règlement de surveillance de prévision et de transmission de l'information des crues Garonne Tarn Lot
(RIC) approuvé par arrêté du préfet Occitanie le 22 juillet 2016 ;

VU la circulaire interministérielle IOC/E/11/23223/C du 28 septembre 2011 relative à la procédure de
vigilance et d’alerte météorologiques ;

VU les avis des services et des organismes consultés ;
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La Préfète de la Lozère, 

Officier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 

Le Président du Conseil d’Administration du SDIS, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 

- VU la loi n°96-369 du 3 mai 1996 relative aux Services Départementaux d’Incendie et de Secours, 

- VU la loi n°2004-811 en date du 13 août 2004 relative à la modernisation de la Sécurité civile, 

- VU le décret n°99-1039 du 10 décembre 1999 relatif aux sapeurs pompiers volontaires, modifié,  

- VU le décret n°2008-581 du 18 juin 2008 portant diverses dispositions relatives aux cadres 

d’emplois de sapeurs pompiers professionnels et aux sapeurs pompiers volontaires, 

- VU le décret n°2009-1224 du 13 octobre 2009 portant diverses dispositions relatives aux sapeurs-

pompiers volontaires, 

- VU le décret n°2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires, 

- VU la demande de l’intéressé, 

- SUR proposition du chef de corps départemental, 
 

 

ARRETENT 
 

 

Article 1er – Une prolongation d’activité au-delà de 60 ans est accordée au Lieutenant-Colonel 

TURC Dominique, du Centre d’Incendie et de Secours de Mende, à compter du 29 septembre 2017. 
 

Article 2 – Conformément à l’article R421 du code de justice administrative, le tribunal administratif 

de Nîmes peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 2 

mois à compter de sa notification. 
 

Article 3 - Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète et Monsieur le Directeur 

Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Lozère, Chef de Corps Départemental, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 

l’intéressé et inséré au recueil des actes administratifs. 
 

 

MENDE, le 15/01/2018 
 

  Le Président du CASDIS    La Préfète de la Lozère 

  SIGNE      SIGNE 

 

          Francis COURTÈS     Christine WILS-MOREL 

 

 

 

Notifié le 

Signature de l’intéressé 

Service Départemental 

d’Incendie et de Secours 

 
Corps Départemental 

de Sapeurs-Pompiers 

République Française
 

 

 

 

ARRETE CONJOINT N° SDIS48-2018-015-0001 
 

Portant prolongation d’activité du Lieutenant-

Colonel TURC Dominique, du Centre d’Incendie et 

de Secours de Mende. 
 



 
PREFETE DE LA LOZERE 

 
 

Direction Régionale 
des Entreprises de la Concurrence 
de la Consommation du Travail 
et de l’Emploi d’Occitanie 
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Arrêté préfectoral  n° UD48DIRECCTE-2018-008-001 du 8 janvier 2018    
reconnaissant la qualité de société coopérative 

ouvrière de production à la société SAUCE CEVENNES 
 
 
 

La préfète de la Lozère, 
 
 
 

Vu la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération, et notamment son article 25 ; 
 
Vu la loi n°78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des sociétés coopératives ouvrières de production, et 
notamment ses articles 54 et 3 bis ; 
 
Vu la loi n°92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises coopératives ; 
 
Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés public ; 
 
Vu le décret n°84-1027 du 23 novembre 1984, modifié par le décret n°88-245 du 10 mars 1988, relatif à 
la mise en œuvre de la procédure de révision coopérative, et notamment son article 2 ; 
 
Vu le décret n° 93-455 du 23 mars 1993 relatif à la procédure de sortie du statut coopératif ; 
 
Vu le décret n°93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de société 
coopérative ouvrière de production ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°PREF-BCPPAT2017325-0036 du 21 novembre 2017 portant délégation de 
signature de la préfète du département de la LOZERE à Monsieur Christophe LEROUGE, directeur 
régional de la DIRECCTE Occitanie ; 
 
Vu la décision administrative du 28 novembre 2017 portant subdélégation de signature de Monsieur 
Christophe LEROUGE, Directeur Régional de la DIRECCTE Occitanie à Monsieur Alain PEREZ, 
Directeur Régional Adjoint Responsable de l’Unité Départementale de la Lozère ; 
 
Vu la demande de renouvellement transmise, avec avis favorable émis le 21 septembre 2017 par la 
Confédération Générale des Scop et reçue le 25 septembre 2017, puis complétée le 23 novembre 2017, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



                                                                             
ARRETE 
 
 
 
 

 
 
Article 1   - La société Sauce Cévennes sise à Salièges - 48400 BEDOUES, est habilitée à prendre 
l’appellation de Société Coopérative Ouvrière de Production ou de Société Coopérative de Travailleurs, à 
utiliser cette appellation ou les initiales « S.C.O.P. » ainsi qu’à prétendre au bénéfice des dispositions 
prévues par les textes législatifs ou réglementaires relatifs aux Sociétés Coopératives Ouvrières de 
Production. 
 
 
Article 2  - L’agrément, accordé en vertu du présent arrêté pour une durée d’un an, à la société visée à 
l’article 1, est valable, sous réserve des dispositions des articles 2 et 4 du décret n° 93-1231 du 10 
Novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production, à 
compter de la date d’inscription en tant que Société Coopérative Ouvrière de Production à la liste établie 
par le ministère du travail et jusqu’à radiation prononcée dans les conditions prévues par les articles 6 et 7 
du même texte. 

 
 

Article 3  - Le Secrétaire général de la préfecture de la Lozère, le Sous-Préfet de Florac et le Directeur 
Régional Adjoint, Responsable de l’Unité Départementale de la Lozère de la DIRECCTE Occitanie sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs. 

 
 
 

 
 
  

Mende, le 8 janvier 2018 
 
 
Pour le Directeur Régional de la DIRECCTE Occitanie  
Et, par subdélégation,  
                                                                            
 
Le Directeur Régional Adjoint                                                                               
Responsable de l’Unité Départementale de la Lozère 
 
SIGNE 
  
Alain PEREZ 

 
 
 







PRÉFÈTE DE LA LOZERE

Direction Interdépartementale
des Routes Massif Central
District Centre

Arrêté n° 2018-C-005
portant réglementation temporaire de la circulation

sur la RN 88 dans le département de la Lozère

La préfète,
officier de la Légion d’honneur,

officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la route,

VU le code de la voirie routière,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et
autoroutes,

VU l'arrêté du 06 novembre 1992 modifié approuvant les nouvelles dispositions du livre I de
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (huitième partie - signalisation
temporaire),

VU la circulaire n° 96-14 du 06 février 1996 relative à l'exploitation sous chantier,

VU la circulaire du 08 décembre 2017 relative au calendrier des jours « hors chantier » pour l'année
2018,

VU la demande de l'entreprise SCOPELEC INFRACOM , agence de Mende, ZA du Causse
d’Auge,4 rue des Tourdres, 48 000 MENDE en date du 09 janvier 2018,

CONSIDÉRANT que pour réaliser les travaux de remplacement d’un poteau bois sur la RN88 au
niveau du PR 23 sur le territoire de la commune de Chateauneuf de Randon, il y a lieu de
réglementer la circulation afin de prévenir tout risque d'accident, de faciliter la bonne exécution des
travaux et d'assurer un écoulement satisfaisant du trafic,

CONSIDÉRANT que la section de RN 88 concernée par les travaux est située hors agglomération,

SUR PROPOSITION  de Monsieur le chef du CEI de Langogne,

A R R Ê T E

ARTICLE     1     

La circulation sera temporairement réglementée sur la Route Nationale 88, du PR 22+500 au PR
23+500.
Cette réglementation sera applicable du lundi 22 janvier 8h00 au vendredi 26 janvier 17h.

…/…
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ARTICLE 2

La circulation de tous les véhicules s'effectuera comme suit :

● par voie unique par sens alterné par feux tricolores (schéma CF 24 du manuel du chef de
chantier),.

Pendant les travaux, le responsable du chantier devra assurer régulièrement une surveillance
du balisage et de la signalisation.

Les restrictions suivantes sont instaurées au droit du chantier :
défense de stationner,
limitation de vitesse à 50 km/h,
interdiction de dépasser dans les deux sens de circulation.

Lors de l'achèvement de la journée de travaux, la chaussée devra être propre et satisfaire aux
conditions normales de sécurité.

ARTICLE     3     

Certaines phases préparatoires ou de mise en place de la signalisation ou de la protection du chantier
pourront nécessiter des réductions momentanées de chaussée, des interruptions courtes de
circulation, ou des alternats manuels, dans les périodes définies ci-avant.

Sur le parcours des sections soumises à ces restrictions provisoires, les conducteurs des véhicules
devront le cas échéant, se conformer aux indications des services de police et des agents de la
direction interdépartementale des routes Massif Central, tant en ce qui concerne le trajet à suivre
que l'arrêt s'il leur est prescrit.

ARTICLE     4     

Le passage de convois exceptionnels de grande largeur (supérieure à 4,50 m) nécessitera
l'interruption momentanée de la circulation, commandée par les forces de l'ordre, escortes desdits
convois.

ARTICLE     5     

La signalisation temporaire réglementaire, conforme à l'instruction interministérielle (livre I - 8ème
partie) approuvée par arrêté interministériel le 6 novembre 1992 modifié et aux manuels du chef de
chantier, sera :

● fournie, mise en place et entretenue par l'Entreprise SCOPELEC, sous le contrôle de la DIR
Massif Central / District Centre / CEI de Langogne.

ARTICLE     6     

Sur demande de l'exploitant routier de la RN, et notamment en cas de difficultés d'écoulement du
trafic, d'accidents ou d'aléas météorologiques, les restrictions de circulation pourront être levées
sous 2 heures, y compris les jours non travaillés.

…/…
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ARTICLE     7     

Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbaux dressés par les forces de
l'ordre.

ARTICLE     8     

Le présent arrêté sera affiché par l'entreprise aux abords immédiats du chantier.

ARTICLE     9  

● M. le commandant du groupement de Gendarmerie de Lozère,
● M. le directeur départemental de la sécurité publique de Lozère,
● M. le directeur interdépartemental des routes Massif Central,
● M. le directeur de l'entreprise adjudicataire des travaux (sfrenal@groupe-scopelec.fr)

et tous les agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, dont copie sera adressée à :

● M. le secrétaire général de la préfecture de Lozère,
● M. le maire de Chateauneuf de Randon,
● M. le président du Conseil Départemental de la Lozère,
● M. le chef du CEI de Langogne, direction interdépartementale des routes Massif Central,
● Mme la responsable du CIGT d'Issoire, DIR Massif Central, District-Nord,
● M. le responsable du service chargé des transports exceptionnels (Préfecture 48),
● M. le directeur départemental des territoires de Lozère.

Mende, le 15 janvier 2018

Pour la préfète et par délégation,
le secrétaire général

���NE

Thierry OLIVIER



































         PRÉFET DE L'AVEYRON - PRÉFET DE LA LOZÈRE

             Arrêté n° 12-2017-12-21 du 21/12/2017

portant transfert de nouvelles compétences à la communauté de
communes Millau Grands Causses

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

LA PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième
partie, livre I et II, titre I,

VU la loi 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale
de la République,

VU l'arrêté préfectoral n°99-2463 du 27 décembre 1999 portant transformation
du District de Millau et du Millavois en communauté de communes,
modifié par l'arrêté préfectoral du 20 mars 2000,

VU l'arrêté préfectoral n°2000-1921 du 4 octobre 2000 décidant du changement
de dénomination de la communauté de communes de Millau et du
Millavois en communauté de communes Millau Grands Causses,

VU l'arrêté préfectoral n°2005-341-29 du 7 décembre 2005 autorisant
l'extension du périmètre de la communauté de communes Millau Grands
Causses,

VU l'arrêté préfectoral n°2006-270-2 du 27 septembre 2006 portant
modification des statuts de la communauté de communes Millau Grands
Causses : définition de l'intérêt communautaire,

VU l'arrêté préfectoral n°2013-295-0003 du 22 octobre 2013 portant
composition du conseil communautaire de la communauté de communes
Millau Grands Causses,

VU l'arrêté préfectoral n°2015-064-0015 du 5 mars 2015 portant modification
des statuts de la communauté de communes Millau Grands Causses,

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX
Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : courrier@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PREFECTURE

Direction
des Relations avec les 
Usagers et les 
Collectivités

Bureau des Collectivités 
Territoriales



VU l’arrêté préfectoral n°2016-064-01-BCT du 4 mars 2016 portant modification des statuts de la
communauté de communes Millau Grands Causses, 

VU l’arrêté inter-préfectoral n°12-2016-10-05-002 du 5 octobre 2016 portant extension de périmètre
de la communauté de communes Millau Grands Causses à la commune de Le Rozier, à compter
du 1er janvier 2017,

VU l’arrêté préfectoral n°12-2016-12-23-001 du 23 décembre 2016 portant modification des statuts
de la communauté de communes Millau Grands Causses,

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Millau Grands
Causses, en date du 26 septembre 2017, approuvant le transfert de nouvelles compétences à la
communauté de communes, 

VU la délibération du conseil municipal de : 

Aguessac du 26 octobre 2017
Compeyre du 20 novembre 2017
Comprégnac du 11 décembre 2017
Creissels du 7 décembre 2017
La Cresse du 10 novembre 2017
Le Rozier du 3 novembre 2017
Millau du 16 novembre 2017
Mostuéjouls du 19 octobre 2017
Paulhe du 30 octobre 2017
Peyreleau du 2 novembre 2017
Rivière -sur-Tarn du 11 octobre 2017
Saint-André-de-Vezines du 1er septembre 2017
Saint-Georges-de-Luzençon du 16 octobre 2017
Veyreau du 7 décembre 2017

approuvant le transfert de nouvelles compétences à la communauté de communes Millau
Grands Causses,

Considérant que les conditions de majorité requises sont acquises, 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

- A R R E T E -

Article 1 - L'article 1 de l'arrêté préfectoral n°2006-270-2 du 27 septembre 2006est complété ainsi
qu’il suit :

GROUPES DE COMPETENCES FACULTATIVES

▪ gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions
prévues à l’article L.211-7 du code de l’environnement,

▪ gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques :



◦ animation et concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de
la ressource en eau et des milieux aquatiques (SAGE), article L211-7 du code
de l’environnement,
◦ suivi qualitatif de la ressource en eau et des milieux aquatiques (hors
alimentation en eau potable et hors sites industriels et miniers)
◦ accompagner la gestion quantitative de la ressource en eau (hors alimentation
en eau potable) : acquisition de connaissances sur les besoins hydrologiques
locaux, propositions de plans de gestion locaux visant le bon fonctionnement
des milieux aquatiques, incitation aux actions concourant aux économies d’eau.

Article 2 - Les Secrétaires Généraux des Préfectures de l'Aveyron et de la Lozère, le Sous-Préfet de
Millau, le Sous-Préfet de Florac, le Président de la communauté de communes Millau
Grands Causses et les Maires des communes membres sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont il sera fait mention au recueil des actes
administratifs de la préfecture de l'Aveyron.

     Fait à Rodez, le 21/12/17         Fait à Mende, le18/12/17

Pour le préfet et par délégation
la secrétaire générale

Pour la préfète et par délégation
le secrétaire général

Signé Signé

Michèle LUTRAND Thierry OLIVIER

         

 



Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente notification peut faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 TOULOUSE CEDEX 7 dans le
délai de deux mois.

Je vous invite, toutefois, à privilégier le recours gracieux auprès de mes services. Cette demande de réexamen interrompra le délai
de recours contentieux qui ne courra, à nouveau, qu'à compter de ma réponse. A cet égard, l'article R.421-2 du code précité stipule
que "le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation, par l'autorité compétente, vaut décision de rejet".



STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE MILLAU GRANDS CAUSSES
Annexés à l’arrêté préfectoral n° 12-2017-12-21-010 du 21 décembre 2017

ARTICLE 1 : Sont membres de la Communauté de Communes de Millau Grands Causses les
communes de :
- Aguessac,
- Compeyre,
- Comprégnac,
- Creissels,
- La Cresse,
- La Roque-Ste-Marguerite,
- Le Rozier
- Millau,
- Mostuéjouls,
- Paulhe,
- Peyreleau,
- Rivière sur Tarn,
- St-André-de-Vézines,
- St-Georges-de-Luzençon,
- Veyreau.

ARTICLE 2 : Le siège de la Communauté de Communes de Millau Grands Causses est situé, 1
place du Beffroi dans la commune de Millau (12100)

ARTICLE 3 : Compétences :

1- COMPÉTENCES OBLIGATOIRES :

La Communauté de communes de Millau Grands Causses exerce de plein droit en lieu et
place des communes membres les compétences relevant de chacun des groupes suivants :

� Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire :
schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur, plan local d’urbanisme,
document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale.

� Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L
4251.17 :

o Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité
industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou
aéroportuaire,

o Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales
d’intérêt communautaire,

o Promotion du tourisme dont la création d’offices de tourisme.
� Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage,
� Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés,



2- COMPÉTENCES OPTIONNELLES :

La Communauté de Communes de Millau Grands Causses exerce, en lieu et place des
communes, pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire, les compétences relevant
des groupes suivants :

� Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre de
schémas départementaux, et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie,

� Politique du logement et du cadre de vie,
� Création, aménagement et entretien de la voirie communautaire.

3- COMPÉTENCES FACULTATIVES :

La Communauté de Communes de Millau Grands Causses exerce, en lieu et place des
communes, les compétences relevant des groupes suivants :

� Les transports :

- Etudes et réflexion sur l'organisation générale des transports dans la Communauté en lien avec
le plan climat air énergie territorial (PCAET) et le plan de déplacements urbains (PDU),

- Étude, élaboration et suivi d'un plan de déplacements urbains (P.D.U) ou tout dispositif
équivalent ou s’y rapportant,

- Gestion d'un service de transports urbains et interurbains,
- Gestion de la gare routière de Millau,
- Gestion d'un service de transports à la demande,
- Participation de la Communauté au syndicat mixte de gestion de l'aérodrome Millau Larzac.

� La sécurité : 
La Communauté de Communes de Millau Grands Causses :
- sera associée aux études et démarches des plans de prévention menés par les communes et

permettant de renforcer la sécurité des habitants de la Communauté, sous couvert du pouvoir de
police du Maire,

- prendra en charge les dépenses relatives au fonctionnement du Centre de Secours et notamment
celles résultant des conventions de transfert passées avec le SDIS, en application de la Loi 96-
369 du 3 mai 1996.

� Création, aménagement et gestion d'équipements touristiques sous réserve des
dispositions ci-après : 
La Communauté de Communes de Millau Grands Causses interviendra dans la réalisation des
équipements touristiques présentant les caractéristiques suivantes :

• équipements s’inscrivant dans une logique de développement équilibré du
territoire et de cohérence d’aménagement ;

• équipements favorisant la fréquentation notamment hors saison et contribuant à
l'amélioration de l'animation touristique au sein de la Communauté ;

• équipements concernant les domaines touristiques suivants :



�  Activités sportives et de loisirs de pleine nature : 
� promotion et développement,
� intervention sur les espaces, sites et itinéraires inscrits, ou en cours d’inscription,

au plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR)
concernant la randonnée pédestre, le VTT, le trail, etc. ou liaison entre deux
villages ou hameaux, ou deux sites entre eux, etc. ou au plan départemental des
espaces, sites et itinéraires (PDESI) concernant le vol libre, l’escalade et via
ferrata, le canoë, etc.

Une liste sera dressée par le conseil de la Communauté et sera jointe aux statuts. 

� Tourisme patrimonial : espaces ou sites présentant un intérêt touristique fort : 
découverte d’un patrimoine, d’un site remarquable. 

� Tourisme industriel et scientifique : mise en valeur des savoir-faire locaux.

La Communauté de communes de Millau Grands Causses ne devra pas se substituer aux
communes membres ou à l'initiative privée pour certains équipements, tels que les terrains de
camping, les gîtes, les parcs résidentiels de loisirs et les villages de vacances, les piscines, les
équipements purement culturels, sportifs ne concourant pas au développement d'activités de
pleine nature.

La Communauté de communes de Millau Grands Causses se réserve la possibilité
d’attribuer des fonds de concours aux communes membres pour leur permettre d’aménager des
secteurs à forte vocation touristique contribuant à une logique de développement équilibré du
territoire et de cohérence d’aménagement, afin de favoriser la réalisation de projets ayant reçu
l’agrément des administrations concernées et compatibles avec la charte du Parc Naturel
Régional des Grands Causses.

� Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI)

� Grand cycle de l’eau « gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et
des milieux aquatiques » :

�animation et concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de
la ressource en eau et des milieux aquatiques (SAGE), article L211-7 du code
de l’environnement,

�suivi qualitatif de la ressource en eau et des milieux aquatiques (hors
alimentation en eau potable et hors sites industriels et miniers)

�accompagner la gestion quantitative de la ressource en eau (hors alimentation
en eau potable) : acquisition de connaissances sur les besoins hydrologiques
locaux, proposition de plans de gestion locaux visant le bon fonctionnement
des milieux aquatiques, incitation aux actions concourant aux économies
d’eau.



ARTICLE 4 : Prestations de service :

La Communauté de communes de Millau Grands Causses pourra réaliser des prestations de service
pour d'autres collectivités, pour la création ou la gestion de toute infrastructure favorisant le
développement économique et touristique, la protection de l'environnement, l'amélioration du cadre
de vie, l'accès aux nouvelles technologies, sur le territoire et concourant à l’attractivité des
communes ainsi qu’au maintien des populations. 
Conformément à l’article L 5211-56 du CGCT, pour les opérations à caractère immobilier,
l'intervention de la Communauté de communes pourra prendre la forme de mandats de maîtrise
d'ouvrage publique. La Communauté de communes répercutera l'ensemble des frais d’ingénierie
interne et frais financiers aux communes bénéficiaires.

Ces prestations de service pourront également intervenir à l'occasion de catastrophes naturelles,
dans un esprit de solidarité à l'égard de ses communes membres, afin de les aider à remettre à
niveau des équipements collectifs. 

Dans le cadre de la recherche d’un meilleur service à la population, des prestations pourront
également être rendues aux communes pour les soutenir dans l’exercice de leurs compétences, qui
pourront notamment prendre la forme de services communs, par le biais de convention de
mutualisation ou de prestations de service : notamment instruction des autorisations du droit des
sols (ADS), etc. Ces interventions donneront lieu à facturation spécifique.

ARTICLE 5 : La Communauté de Communes de Millau Grands Causses peut adhérer à un
syndicat mixte sur simple délibération du conseil communautaire.

ARTICLE 6 : Durée d’institution :
La Communauté de Communes de Millau Grands Causses est instituée pour une durée illimitée.
Elle peut être dissoute dans les conditions fixées par la loi.

ARTICLE 7 : Les fonctions de receveur sont exercées par le Trésorier de Millau.
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